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^NOUVELLES DU JOUR
4 mars.

L'incroyable déposition de M. Pouyer-Quer-
lier dans le procès Janvier de La Motte a pro-
voque, dans la presse, à l'Assemblée nationale,
parmi les ministres, un toile général. Nous re-
venons aujourd'hui, dans un article spécial sur
cette édifiante apologie du « mandat fictif »
et du FAUX en matière administrative dont le
ministre des finances a fait la base du système
de défense qu'il a imaginé en faveur de son
client. Nous nous bornons ici à constater la
triste impression qu'une telle incartade a pro-
duite sur l'opinion publique. M. Casimir Pé-
rier, mis en cause comme ayant fourni, pen-
dant son séjour aux affaires," une pièce impor-
tante, transmise ensuite au parquet de Rouen
par le ministre de la justice, a réclamé de M.
le procureur général des explications catégori-
ques sur les paroles 'prononcées à l'audience
par M. Pouver-Quertier.

En rapportant cet incident, le procureur gé-
néral, dans son réquisitoire, a fait justice des
assertions du ministre des finances et s'est as-
socié au blâme universel dont la déposition de
ce dernier a été l'objet. D'autre part, les jour-
naux et les correspondances de ce matin re-
présentent la situation de M. Pouyer-Quertier
comme fortement ébranlée. Le Soir affirme
« qu'afin de rendre inutile la démission de
plusieurs de ses collègues-, le ministre des fi-
nances renonce à son portefeuille. » Nous au-
rions peine à croire, comme l'affirme un autre
journal, que M. Thiers s'opposât à la résolu-
tion de M. Pouyer-Quertier.

Quel que puisse être, en effet, le verdict du
jury de la Seine-Inférieure sur les actes re-
prochés à M. Janvier de La Motte,— l'opinion
publique a déjà rendu, contre l'officieux dé-
fenseur de l'ex-préfet impérial, un arrêt irré-
vocable. On n'en appelle pas d'une semblable
décision, et il y aurait, en vérité, péril pour
h morale. publique et les intérêts généraux
du pays à ce que l'administration de nos
finances restât confiée aux mains d'un minis-
tre si indulgent pour les « faiblesses » d'au-
trui. M. Pouyer-Quertier se le tiendra pour
dit, sans doute, et nous ne tarderons pas à
apprendre qu'il rentre dans la vie privée.
C'est le seul parti honorable qu'il ait à
prendre.

Les nouvelles parlementaires sont à peu
près nulles ce matin. Nous n'avons guère à
signaler qu'une réunion du centre gauche,
tenue samedi, et dans laquelle aurait été de
nouveau agitée la question des modifications
constitutionnelles.

M. Picard, qui avait, on le sait, pris l'ini-
tiative d'une proposition analogue, abandon-
née plus tard, aurait soutenu cet avis que
" le pays aspire à sortir du provisoire, et
qu'il ne recouvrera sa sécurité et sa force
qu'après s'être constitué définitivement. »

Après avoir exposé que l'Assemblée se di-
vise en six fractions qui se neutralisent mutu-
rellement ; qu'aucun de ces partis n'est de
force à gouverner à lui seul, et bien moins
encore à constituer un gouvernement définitif,
M. Picard a ajouté : •• Il y a un grand nombre
de représentants dont les* opinions politiques
ne sont pas assez tranchées pour qu'on doive
désespérer de se les rallier. C'est à cela qu'il
fendrait tendre ; il faudrait créer une union
nationale, où prendraient place, avec les dé-
putés du centre gauche, tous ceux qui vou-
draient s'unir à eux pour constituer un grand
parti gouvernemental et arriver ainsi à quel-
que chose de définitif. »

Après un échange d'explications rapides, il
a été'décidé que la proposition serait examinée
à nouveau, et les voies et moyens étudiés par
lebuieau, auquel s'adjoindra M. Picard.

Nous publions plus loin un document im-
portant et qui était attendu avec une extrême
impatience. C'est le texte du projet de loi sur
le recrutement de l'armée tel qu'il a été ar-
rêté par la commission de réorganisation mi-
litaire.

La distribution des documents relatifs à
l'insurrection du 18 mars a soulevé de nom-
breuses protestations. Nous reproduisons au-
jourd'hui la déposition de M. Thiers, que nous
ferons suivre des. pièces les plus importantes
de ce volumineux recueil. On trouvera d'ail-
leurs, dans nos correspondances de Paris et de
"Versailles, les éclaircissements indispensables
pour suivre le débat qui s'ouvre,en ce moment
même, à propos de la loi sur l'Internationale.
Cette société passe, on le sait, pour avoir joué
™ grand rôle dans les tristes événements in-
augurés par la levée de boucliers des insurgés
ûc la Commune. On sait que le rapport sur
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1 Internationale a été rédigé par un des dé-
putés du Hhône, M. Ducarre. Nous aurons
à y revenir.

Les renseignements fournis, au huitième bu-
reau de la Chambre par le préfet de la Corse,
M. Dauzon, ne semblent laisser aucun doute
sur le concours prêté â M. Rouher par la plu-
part des fonctionnaires de la Corse. Maires,
juges de paix, gendarmes, tout le personnel
administratif, en un mot, rivalisaient de zèle
et opéraient avec ensemble, comme aux plus
beaux jours de la candidature officielle. Il y a
là un scandale public, dont la Chambre a le
devoir de .poursuivre la réparation, en ren-
voyant le « candidat de l'exil « devant ses
électeurs ; — et cela sans préjudice des me-
sures qui s'imposent à la vigilance du pouvoir
exécutif.

Une dépêche de Munich annonce que le roi
de Bavière a fait grâce à ceux des anciens pri-
sonniers de guerre français qui étaient encore
détenus, en vertu d'une sentence judiciaire,
dans les prisons bavaroises.

De Vienne on mande que le gouvernement
vient de trancher administrativement la ques-
tion du vieux catholicisme. Un arrêté minis-
tériel déclare de nulle valeur tous les actes
religieux des « vieux catholiques » et les sa-
crements donnés par leurs prêtres.

La décision contraire paraît sur le point de
prévaloir à Berlin. Il résulte, en effet, d'une
déclaration du ministre des cultes, M. Falk,
que le gouvernement prussien se reconnaît
incompétent pour trancher le différend que la
proclamation du dogme, nouveau ou non, de
l'infaillibilité a fait surgir entre les partisans
et les adversaires de ce dogme. Par suite de
cette incompétence, il croit devoir les consi-
dérer les uns et les autres comme catholi-
ques.

O'Connor, l'auteur de la tentative dirigée
contre la reine d'Angleterre, est renvoyé de-
vant la cour d'assises. L'enquête a établi que
son attentat n'a aucun rapport avec l'organi- .
sation féniane.
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UN SCANDALE.
La presse ne doit intervenir que très-

exceptionnellement dans les procès
criminels. Son attitude, pendant l'œuvre
de la justice du pays, doit être celle de
la réserve et du respect. L'accusé qui
dispute son honneur et sa liberté à la
-vindicte publique Civil, a"a.iuem&, ue-

meurer sacré pour tout autre que pour
elle, res sacra miser. Mais il est tel
incident de police correctionnelle ou de
cour d'assises qui dépasse toutes pro-
portions individuelles et s'élève jusqu'à
là hauteur d'un intérêt public.

C'est à ce titre que nous devons nous
emparer d'une série de dépositions dans
l'affaire Janvier de La Motte. Nous ve-
nons d'assister au mémorable défilé des
maires, conseillers généraux, anciens
députés, voire anciens ministres venant,
devant la cour d'assises, apporter à cet
ex-préfet le chœur de leurs apprécia-
tions élogieuses.

Que tous ces messieurs lui prodiguent
sympathies et même justifications per-
sonnelles, nous n'avons rien, à y voir,
c'est affaire avec leur conscience. Mais
qu'ils y joignent leurs bills d'indemnité,
bien plus, leurs panégyriques pour un
système d'administration, violation avé-
rée et persistante de toute règle de comp-
tabilité, de toute garantie légale, de
toute sincérité morale en matière de de-
niers publics, c'est ce qui tombe, au pre-
mier chef, sous no tre contrôle . Les contri-
buables ont le droit de demander compte
aux fonctionnaires publics ou aux élus
du public de la manière dont ils enten-
dent et pratiquent leur contrôle sur les
dépenses soldées avec l'argent du pu-
blic.

Or, il y a de singulières façons d'en-
tendre et de pratiquer ce contrôle ; cer-
tains témoins à décharge de Janvier de
La Motte viennent de nous l'apprendre.
Pour eux, le mépris des prescriptions
les plus élémentaires sur les budgets et
les comptes , les entreprises engagées
et les dépenses faites sans ou contre l'as-
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sentiment de ceux-là seuls qui peuvent
les voter, l'arbitraire et le gaspillage
érigés en règle de conduite, la falsifica-
tion ou la supposition des pièces offi-
cielles , n'appellent qu'indulgence ou
même louange. Sans cela, on est con-
stamment gêné; avec cela, on (ait
grand dans son département ! Voilà ce
qu'on ose insinuer ou proclamer dans
un prétoire de justice, à la face de la
France ! Voilà ce que pourra lire, dans
tous nos journaux, l'étranger, l'ennemi
qui nous jette à la face ces mots cruels
de gangrène et de pourriture^ mora-
les'l Si de pareils principes n'étaient pas
stigmatisés, si des protestations unani-
mes ne s'élevaient pas contre ces pro-
cédés détestables, nous aurions mérité
l'injure ; mais nous ne sommes pas,
grâce à Dieu ! tombés si bas qu'un même
cri n'éclate dans tout le pays, et l'opi-
nion publique peut dire que, si de telles
pratiques et de telles théories couvaient
sous le silence du second empire, il suf-
fira de la publicité pour les tuer désor-
mais.

Et pourtant, à coté des poursuivants
de cette noble indépendance admi-
nistrative, nous ne rencontrons pas
moins qu'un ministre de la République,
que le gardien actuel de nos finances,
M. Pouyer-Quertier. Ceci mérite qu'on
s'y arrête. Il est intéressant de connaître
les idées de M. le ministre des finances
sur le contrôle des dépenses publiques.

M. Pouyer-Quertier est aussi témoin
à décharge, M. Pouyer-Quertier apporte
aussi à l'accusé, avec ses plus chaudes
sympathies (sujet parfaitement réservé,
nous le redisons) le poids de ses appré-
ciations,lesquelles relèvent directement
de l'opinion publique.

, Or, ces appréciations sont plusqu'é-
1

tranges.'M. Pinard, ministre de l'inté-
rieur et ministre de l'empire, avait au
moins vu, dans les sus-dites pratiques,
de mauvais procédés administratifs.
M. Pouyer-Quertier, ministre des finan-
ces et de la République, est infiniment
plus coulant; il a découvert pour leur
justification, le système des -virements
qui conduit forcément aux mandats
fictifs

Cet oracle complaisant a besoin d'être
éclairci nnnr les Tirofanes. Essavons d'v
porter ïa lumière. - " 

En 1861, un senatus-consulte avait
établi la spécialité du vote du budget
par chapitre. Comme compensation^ il
avait autorisé le virement des crédits
d'un chapitre à un autre, mais seule-
ment entre les chapitres du même mi-
nistère, par décret de l'empereur rendu
en conseil d'Etat. M. Pouyer-Quertier
suppose que ce senatus-consulte avait
« autorisé les préfets à se servir \ de
l'instrument qu'on appelle le vire-
ment. » Pas un mot de cela dans le
texte; au contraire, l'article 4 porte
« qu'il n'est point dérogé aux disposa
tions des lois lois existantes en ce qui
concerne.... les dépenses des départe-
ments, des communes et des services
locaux. » Nous serions donc curieux
de savoir comment la faculté de vire-
ment ainsi réglementée pour le souve-
rain dans le budget général entraînait
celle arbitraire des préfets pour les
budgets spéciaux des départements ou
des communes. M. Pouyer-Quertier se
réfute , du reste, lui-même dans une
partie de sa déposition , où nous li-
sons :

« Le conseil général a le droit d'affec-
ter les sommes et de changer les cha-
pitres, le préfet ne le peut... Il faut ce-
pendant respecter la division des pou-
voirs. »

Mais là n'est pas même la question.
Accordons par hypothèse aux préfets
cette faculté de virement, en résultera-
t—il, suivant l'audacieuse - assertion de
M. Pouyer-Quertier, qu'elle conduise
forcément aux manaati fictifs? Non,
c'est précisément l'opposé. Virer d'un
chapitre à un autre, c'est emprunter au
premier pour le second, d'où la néces-

site absolue d'indiquer formellement
e| clairement l'opération dans la déci-
sion ou ordonnance qui le consomme.
Sans cela, point de virement régulier ni
même possible. Le préfet qui effectue un
virement, loin d'être conduit au man-
dat fictif, est forcément obligé de n'y
pas recourir. Le virement est une opé-
ration légale et régulière. Le mandat
fictif qui indique comme faite une dé-
pense imaginaire est un mensonge sans
atténuation ; tranchons le mot,, c'est un
faux en écriture publique, il trompe
l'autorité snpérieure, il égare la cour
des Comptes en rendant son contrôle
impossible. Avec lui- plus d'examen,
plus de garantie, c'est par pure com-
plaisance que le fonctionnaire ne met
pas l'argent dans sa poche et on est tou-
jours autorisé à l'accuser de l'y avoir
mis. A ce .fonctionnaire le châtiment
comme la faute; il sera justement vic-
time de l'obscurité que lui-même a
faite !

Tel est pourtant le système que M.
Pouyer-Quertier couvre de son indul-
gence, lui, — ministre des finances, or-
donnateur des budgets, gardien de la
fortune publique , il tient ces fraudes
pour la condition nécessaire d'une ad-
ministration intelligente, active, dési-
reuse de pourvoir à l'imprévu. Ses ar-
guments, on vient de les juger; son sen-
timent moral, nous l'abandonnons à
toute conscience, non pas rigide, mais
seulement honnête. Nous le dirons bru-
talement, mais sincèrement, cette théo-
rie de l'administration avec mandats
fictifs est un scandale public.

Et nous n'avons pas mis en contraste
les âpretés de M. Pouyer-Quertier, dé-
puté au corps législatif de l'empire,
contre .certaines sociétés financières
avec les complaisances de M. Pouyer-
Quertier, ministre de la République,
pour l'administration des mandats fic-
tifs !

Et nous n'avons pas parlé de ses
inqualifiables déclarations contre son
ancien ; collègue de l'intérieur , l'intè-
gre M. Casimir Périer, de ses insinua-
tions contre son collègue actuel, le
garde des scraux, touchant l'arrêté de
créance de l'Etat contre Janvier de La

yjt¥&e ue leues uuuirmes, uans une

telle situation, M. Pouyer-Quertier ne
peut plus rester ministre. C'est une
question de moralité publique.
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CIVILISATION OU BARBARIE
Les Allemands s'offusquent lorsque les

journaux français leur reprochent de ne pas
avoir déployé, pendant la guerre, certaines
vertus qui sont le projet des nations civilisées.
Comment veulent-ils donc qu'on leur recon-
naisse ces vertus, alors que, la paix conclue,
ils parlent encore des actes les plus nobles de
la France avec un cynisme et une affectation
de barbarie qui révoltent tous les sentiments
délicats, tout ce que la civilisation moderne
a développé de générosité et de noblesse dans
le cœurs des hommes ?

Us trouvent naturel , aujourd'hui encore,
que leurs journaux satiriques aient raillé,
pendant le siège de Paris, et avec des formes
d'une cruauté inouïe, ceux qui mouraient de
faim dans la cité bombarbôe. Mais comment
l'histoire impartiale jugera-t-elle un jour des
manifestations comme celle que nous croyons
devoir signaler aujourd'hui ?

Il sagit de la souscription nationale fran-
çaise. Voici en quels termes le Charivari ber-
linois, le Kladderadalsch, en parle dans son
numéro du 25 février 1872.

ûei nières nouvelles de la souscription natio-
nale d'après les journaux français

La grande œuvre de la souscription nationale
poussait sa marche glorieuse. L'esprit de sacrifice
patriotique s'affirme de la manière la plus splen-
dide. Déjà le public a fourni gratis un milliard
complet de — projets pour la libération du terri-
toire souillé par la présence de l'étranger. Il se
peut bien que toutes ces propositions ne sont pas
d'une égale valeur, toutefois elles prouvent que le
génie français est d'une fécondité inépuisable. L'i-
dée sublime de transporter aux îles océaniques
tous les yieux cylindres et de les troquer contre

les tas d'or des naturels promet à elle seule de
mettre à la disposition de la cause nationale des
sommes énormes. De même 0'fi espère, pouvoir
réunir des sommes incroyables par le débit d'Une
poudre dentifrice savoureuse fabriqués des cendres
de Strasbourg.

L'abnégation patriotique prend un caractère
touchant au sublime. Paris a renoncé au bœuf
gras et la province rivalise de zèle avec la capitale,
On annonce en effet qu'un certain nombre de
braves cuisinières de Lyon vont vendre, au profit
de l'œuvre nationale, les peaux de lièvres, les os
et les verres cassés. Nous-mème nous' avons vu
des daines de la haute aristocratie ramasser, après
le déjeuner, tous les bouchons de bouteilles de
Champagne et des banquiers se passer, tout en ver-
sant des" larmes patriotiques, du citron de rigueur •
pour arroser leur caviar. Ou signale plusieurs cas
de vieillards encore valides renonçant à leurs noces
d'or au profit des provinces envahies et de poètes
lyriques mettant suf l'autel do la patrie en deuil
leurs vers inédits et faisant le sacrifice de la tran-
che dorée d'usage. .

On peut donc être sûr que la libération du ter-
ritoire souillé, un emprunt de 0 0\Q et à primes ai-
dant, ne doit plus être regardée que comme une
question de temps.

II fut un temps où la France tenait la Prusse
et l'Allemagne sous son genou, comme celles-
ci la tiennent aujourd'hui. Or, nous mettons
les Allemands au défi de trouver dans la presse
française de cette époque une page semblable
à celle-ci. La France victorieuse aurait cru
ternir l'éclat de sa gloire et se déshonorer, si
elle avait insulté le vaincu. L'Allemagne
trouve une gloire particulière à injurier ses
victimes.

Et voilà précisément où est la différence en-
tre le génie des deux nations.
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CÛ0BBIE8 DE PARIS
3marsJ872.

Nous avons en ce moment plusieurs ques-
tions sur les bras : la question Ladmirault et
la question Pouyer-Quertier sont en tête de
l'ordre du jour, puisque la question Victor Le-
franc est ajournée à la fin de la semaine pro-
chaine et la question romaine... aux calendes.

Les avis sont fort contradictoires, en ce qui
concerne la démission donnée, puis reprise
par le général Ladmirault. Le gouverneur
de Paris aurait été, à ce que l'on croit, blessé
de ce que certains décrets avaient été rendus
ou rapportés sans son avis. Ainsi le Gaulois et
l'Armée auraient été supprimés, pour ainsi
dire, à l'insu du général commandant l'état de
siège, et d'autre part, le Rappel et le Pays au-
raient été autorisés à reparaître sans son auto-
risation.
__jW.tkuJ| asaj.tf£umu fioow^e^avvt £iï<ï''gt;ne-
ral Ladmirault, avait songé à lui substituer le
général Faidherbe, récemment revenu d'E-
gypte. La position politique un peu tranchée
que M. Faidherbe avait prise à la Chambre au-
rait rendu ses rapports avec les autres chefs de
l'armée peut-être délicats. Il est vrai que si
M. Thiers avait songea lui, c'est précisément
par ce qu'il le jugeait tout à fait sûr au point
de vue de du maintien* de l'ordre de chose ac-
tuel.

Quoi qu'il en soit, on affirmé aujourd'hui que
le général Ladmirault, cédant aux instances
du général Mac-Manon dont M. Thiers aurait
sollicité les bons offices, s'est décidé à conser-
ver les fonctions délicates dont il avait étédn-
vesti dès le lendemain de. la victoire de l'ar-
mée.

L'affaire Pouyer-Quertier menace d'être
beaucoup plus grave : le ministre des finances
ayant démenti les affirmations de son collègue
de l'intérieur à l'occasion du reliquat dû par
par M. Janvier de La Motte et ayant en outre
taxé d'illégal l'arrêté déclarant" le préfet de
l'Eure créancier envers l'Etat, M. Casimir Pé-
rier d'un côté, M. Dufaure de l'autre se trou
vent directement et personnellement mis en
cause.

Pour M. Dufaure, dont vous connaissez l'en-
têtement, cette fois bien légitiment a déjà mis
le président de la République en demeure de
demander à M. Pouyer-Quertier sa démission
ou d'accepter celle du garde des sceaux. Les
deux ministres se sont du reste rencontrés
dans le cabinet de M. Thiers qui a dit: «""Je
me charge d'arranger l'affaire. » M. Dufaure
a insisté pour que satisfaction lui soit donnée
avant la séance de demain.

Quant à M. Casimir Périer, dont la parfaite
honnêteté et la dignité constante sont au-des-
sus de toute discussion, il veut lui aussi en
avoir le cœur net : il a donc commencé par
écrire au procureur général de Rouen pour
qu'il lui transmette le texte exact des paroles
prononcées à l'audience par M. Pouyer-Quer-
tier. Si ces paroles sont telles que l'agence
Havas les avaitanalysées et que les journaux les

ont Imprimées le lendemain,M. Casimir Périer
est décidé à interpeller >on ancien collègue a
la tribune de l'Assemblée/

Quant à l'effet produit à l'audience par le
panégyrique de M. Pouyer-Quertier, il a été très
grand, et on pensé généralement que 1 affaire
a pris dès ce moment une tournure nouvelle.
L'avocat général, qui a parlé hier, a pourtant
maintenu l'accusation, et il est à croire que le
procureur général* qui se réserve pour la ré-
plique, la soutiendra avec plus d'énergie et
d'autorité ; mais il y a aussi M. Lacbaud, dont
il faut mettre en ligne de compte le rare. ta-
lent ; il y a enfin les amitiés et peut-être les
complicités administratives que M. Janvier de
La Motte avait su probablement se procurer
daus le département voisin du sien.

Pour le public, voici l'impression générale :
M. Janvier de La Motte avait littéralement
démoralisé ses subordonnés d'abord, puis les
conseillers municipaux et généraux, les lonc-
tionnaires de tout ordre, et on peut dire même
le département tout entier ; il semble même
que le ministre des finances acte!, alors con-
seiller général de l'Eure, ait cédé dans une-
certaine mesure à l'influence préfectorale. Il
n'en est pas moins vrai que M. Janvier as La
Motte a fait un grand, nombre de dépenses
par voie de mandats fictifs,, dépenses dont il *
ne peut justifier l'application aux besoins du
département. A-f-i! consacré le produit de ces
irrégularités financières à ses plaisirs person- -
nels? L'accusation le présume, mais n'est pas
naturellement en mesure de le démontrer,
puisque les faits qu'elle poursuit ont eu pré- .
cisément pour résultat de dissimuler la véri-
table destination des sommas détournées.
M. Janvier de La Motte serait-il acquitté, qu'il,
resterait encore des doutes sur son honorabi-
lité, puisqu'il ne peut fournir ses comptes.

Ce qui est plus grave, c'est de voir le gou-
vernement entreprendre une semblable _ af-
faire, s'exposer aux attaques des feuilles
bonapartistes, invoquer des traités d'extradi-
tion, ouvrir on procès retentissant qui est, pour
ainsi dire, celui de la probité républicaine
contre le gaspillage impérial, sans s'être assuré
au moins que les ministres étaient d'accord
sur l'utilité et le caractère de la poursuite.
Quoi qu'il arrive maintenant, l'issue du pro-
cès ne peut être que défavorable à ceux qui
l'ont fait; si M. Janvier est acquitté, c'est un
grave échec pour M. Dufaure; s'il est con-
damné , M. Pouyer-Quertier l'est du même
coup. Quant aux théories financières de ce.
dernier, il est inconcevable qu'un gouverne-
ment comme le nôtre les laisse professer pu-
bliquement par un de ses membres.

Le centre gauche a tenu hier une impor-
tante réunion àJParisr M.. Picard y a longue-
ci u provisoire au point "de vue de la force du
gouvernement a riixWriov.^ .1 J~ — ~-
dant à l'extérieur. Il pense qu'il faudrait cher-
cher à pousser dans une sorte d'union na-
tionale tous les représentants qui n'ont
d'autre . parti pris que le bien du pays, qui
sont actuellement dispersés dans les divers
groupes de la Chambre, et qui, réunis, pour-
raient constituer un grand parti de gouverne-
ment. Cet exposé a tenu à peu près toute la
séance, Qt le bureau de l'Assemblée a été
chargé de faire un rapport sur les propositions
de M. Picard.

La séance de demain va être intéressante :
M. Tolain va faire l'histoire de l'Internatio-
nale à l'occasion du projet de loi présenté
par M. Dufaure et aggravé par la commis-
sion.

On expose en ce moment au boulevard des
Italiens, dans l'ancien local du théâtre des
Fantaisies parisiennes, la collection de MM.
Péreire. Elle se compose de près de 200 ta-
bleaux de diverses écoles, qui seront vendus
les 5, 6, 7 et 8 mars. L'école française du
XVIIIe siècle et l'école hollandaise y seront
brillamment représentées ; les trois merveil-
les sont une Sainte-Rose, de Murillo, une
scène mythologique de Rubens, et un por-
trait de Rembrandt. Ces trois toiles seraient
vendues de 150 à 200 mihe francs chacune que
je n'en serais pas très-surpris.

Les Hobbema, les Ruysdael, les Van der
Meer, les Van de Velde, "les Cuyp,les"Van-
Ostade, les Téniers sont nombreux et ma-
gnifiques ; les Fragonard, les Boucher, les
Pater, les Meissonnicr, les Delacroix, les
Ingres, les Lôopold Robert, les Robert Fleury,
les Paul Delaroche, les Théodore Rousseau
soutiennent hautement la : renommée de l'é-
cole française en lace des Hollandais. Si je
cite encore un magnifique Claude Lorrain,
quelques beaux Ary Scheffer, et en remon-
tant dans l'histoire de la peinture, une In-
fante de Velasquez et un portrait d'enfant de
Herrera, je vous en aurai dit assez pour vous
expliquer l'agitation qui règne en ce moment
dans notre public d'amateurs.
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CAUSERIE POÉTIQUE

M. Théophile Gautier.

Tableaux de siège, Paris 1870-187 1. Un volume,

chez Charpentier, libraire-éditeur à Paris.

L'an dernier, à pareille époque, nous étions
privés à l'extrême période de nos angoisses
j* de nos veilles. Paris venait de capituler, et
no"s tous qui avions suivi les péripéties de
cette agonie épique, affamés que nous étions
jg nouvelles, nm]S croyions que Jamais l'espace
«6 cinq mois qui nous avait séparés ne serait
comblé, que jamais nous n'en apprendrions
assez sur ce qui s'était passé derrière ces
murailles voilées pour nous par la fumée de
«bataille, et dont nous n'avions entrevu de
wn en loin que des fragments effondrés ,
tempes de sang et noirs de poudre. C'était

plus qu'un désir, c'était un besoin. Il nous
fallait renouer toutes ces attaches rompues,
relier tous ces fils épars qui nous mettent en
correspondance avec cet esprit et ce cœur de
la France qui s'appelle Paris, il nous fallait
juger par nous-mêmes ce qu'il avait souffert,
voir de nos yeux, entendre de nos oreilles.
Et bientôt, pour répondre à une curiosité si
légitime, les publications se .succédèrent, le
Siège de Paris, Paris assiégé, Lettres d'un
absent, etc. etc., suivies presque immédiate-
ment, hélas ! d'une nouvelle série tout aussi
lamentable que la première : Paris sous, la
Commune, Paris brûlé.

Chacun de ceux qui nous contaient ainsi les
misère et les horreurs auxquelles il avait as-
sisté, nous rendait tour à tour, avec plus ou
moins d'impartialité et de talent, ce dont il
avait été particulièrement frappé. L'un disait
le Paris du boulevard, l'autre le Paris des
champs de bataille, tous le Paris en quelque
sorte extérieur et public ; si bien que la plus
réelle image que nous en eussions conçue d'a-
près cet ensemble de documents disparates
était certainement celle du Paris héroïque et
légendaire des Idylles prussiennes.

Il nous manquait le Paris intime, familier,
si patriotiquement résigné à toutes les priva-
tions, si douloureusement atteint dans ses
affections et -ses habitudes, si frappé enfin de
mélancolie et de désespérance; le Paris que
les Tableaux de siège de M. Théophile Gau-
thier nous rendent aujourd'hui avec une in-
tensité d'émotion tout à la fois profonde et
simple.

Ce beau livre, venu le dernier, a été écrit,'
on le sent, comme un hommage à cette pau-
vre ville tant éprouvée et à cette France à la-
quelle on s'attache en raison même de son
malheur et de l'abaissement où elle est tom-
bée. Du reste nul parti pris, nulle déclama-
tion, pas un mot de politique, mais les as-
pects des choses saisis dans tout leur aban-
don, les sentiments exprimés avec une dou-
ceur triste qui vous charme et qui vous na-
vre, l'âme du poète qui s'entr'ouvre et laisse
monter jusqu'à nous la voix cachée et mur-
murante des regrets inconsolés et de la pitié
universelle.

Il y a longtemps déjà que M. Sainte-Beuve,
parlant de cette plume merveilleuse qui
« tant elle est fidèle ressemble à un pinceau -,
citait ce mot de M. Gautier sur lui-même :
« On m'appelle souvent fantaisiste, et pour-
" tant, toute ma vie, je n'ai fait que m'appli-
« quer à bien voir, à bien regarder la nature,
« à la dessiner, à la rendre, à la peindre, si
« je pouvais, telle que je l'ai vue. » Au pre-
mier abord une telle parole semble restrein-
dre ce qu'on est convenu, quoiqu'on ne sa-
che en vérité ce que c'est, de nommer l'inspi-
ration, et dans tous les cas elle parait la cir-
conscrire. Pour qui a étudié cependant cette
nature dont on se défie trop, la question
n'est rien moins que tranchée. Il est très-
rare de savoir bien voir et bien regarder, en-
core plus rare de savoir bien rendre. Combien
dô gens, bornés à des vues superficielles,, à
des données vagues, à une certaine pompe
vulgaire et banale qui d'abord en impose, ne

parlent que par à-peu-près, n'écrivent que .
par synonymes, et dans la pauvreté de leur
vocabulaire trahissent un esprit froid et mou,
aussi peu soucieux de la vérité de leurs ob-
servations que de la valeur des termes qu'ils
emploient ?

Si l'on réfléchissait qu'il n'est jamais deux
jours ni même deux heures pareils , qu'il
n'est pas deux lieux semblables non plus que
deux êtres identiques, on ne serait point tenté
d'accuser d'infériorité une méthode scrupu-
leuse ; tout au contraire, si l'on se disait que
poui»exprimer la plus fugitive ou la plus in-
saisissable de ces impressions du jour ou de
l'heure, de l'être ou du lieu, il n'est jamais
qu'un mot nécessaire, fatal, qui seul soit le
juste et le vrai comme il est aussi le seul agréa-
ble et le seul sonore dans le sens propre qui
convient à l'objet décrit, on serait effrayé de
la tâche et pénétré d'admiration pour celui qui
l'a remplie avec tant d'éclat et en pa le avec
tant de modestie.

_ L'aceusera-t-on d'indifférence, d'insensibi-
lité ? Mais qui ne connaît les larmes des cho-
ses, ces attendrissements imprévus, ces élo-
quences soudaines et irrésistibles que la na-
ture en apparence insensible et indifférente
elle-même découvre à ceux qui viennent à
elle en toute sincérité, et qu'elle dérobe
sous un immuable sourire à ceux qui n'ont
point pour elle ce respect? Quel dithy-
rambe nous rendra mieux l'élan qui nous
unissait à la grande martyre Strasbourg que
ce récit des ovations touchantes faites à la
statue de la place de h Concorde? de l'en-

train guerrier de Paris que cette revue des
bords de la Seine, où tout le long du cours du
fleuve, de Bercy au Point-du-Jour, on voit les
préparatifs de la défense, les monstrueuses
canonnières émergeant des barques amassées
en toute hâte, les femmes lavant le linge à côté
des moblots faisant l'exercice, le Louvre blin-
dant ses fenêtres, les bœufs inquiets, rentrés
à l'approche de l'ennemi, buvant à la rivière en
même temps que les fiers chevaux de bataille,
tandis que les curieux échelonnés sur la rampe
du Trocadéro examinent s'ils n'aperçoivent
•point encore au loin la fumée blanche dès pre-
miers coups tirés. Quelle élégie que ce retour
dans la maison abandonnée !

« Quand on pénètre dans un logis désert de-
puis longtemps, il semble toujours qu'on dé-
range quelqu'un. Des hôtes invisibles se sont
installés là pendant-vôtre absence, et ils se re-
tirent devant vous ; on croit voir flotter sur le
seuil des portes qu'on ouvre le dernier pli de
leur robe qui disparaît. La solitude et l'aban-
don faisaient ensemble quelque chose de mys-
térieux que vous interrompez. A votre aspect,
les esprits qui chuchotaient se taisent, l'arai-
gnée tissant sa rosace suspend son travail • il
se fait un silence profond et, dans les cham-
bres vides, l'écho de vos pas prend des sono-
rités étranges : pas le plus légei dégât n'avait
été commis. D'ailleurs personne n'était entré
là depuis notre départ. Le modeste asile du
poète avait été respecté.

" Sur la cheminée de notre chambre, un vo-
lume d'Alfred de Musset était resté ouvert à la
page quittée. Sur la muraille pendait accrochée

la copie commencée d'une tète de Ricard par
notre chère fille, si loin de nous, hélas! et qui
ne lira pas cet article. Un flacon d'essence dé-
bouché s'évaporait sur sa toilette de marbre
blanc, et répandait son parfum faible et doux
dans sa petite chambre virginale.

" Nous montâmes à l'atelier que nous étions
en train d'arranger pour, de longs travaux qui
ne se finiront peut-être jamais. Il n'y avait plus .
que la tenture à poser, et nous pensâmes à ce
grave aphorisme de la sagesse orientale :
« Quand la maison est finie, la mort entre. »
La mort ou le désastre. Une mélancolie pro-
fonde s'emparait de nous en regardant ces
lieux où nous avons aimé, où nous avons souf-
fert, où nous avons supporté la vie telle qu'elle
est, mêlée de biens et de maux, de plus de
maux que de biens, où se sont écoulés les
jours qui ne reviendront plus et qu'ont visités
bien des êtres chers partis pour le grand voya-
ge. Nous avons senti là, dans notre humble
sphère, quelque chose d'analogue à la tristesse
d'Olympio... »

Cependant on croyait encore ! Mais peu à
peu, à mesure que le"ciel devient froid et noir,
que le temps s'allonge'et dévore les espéran-
ces, que le cercle farouche se resserre, que
l'absence de nouvelles se fait plus cruelle, que
la faim descend dans la rue et donne la chasse
aux chiens errants, que le bois manque au feu
du soir et que la mort moissonne à pleines
mains les plus jeunes, les plus beaux, les plus
glorieux, les plus animés, Henry Regnault et
Victor Giraud, quelle douleiîr, quel déchire-
ment ! comme la tête se baisse sur la poitrine,
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TABLETTES YERSAILLÀISES
LA DÉPOSITION DE ijU.COKBOX,

Si la déposition de M. l'ampraVSaisset est
plus vivante, dans son. allure un peu désc
donnée, ta plus amusante, p6ur'~dire le me
celle qui me paraît être, bien que sous u:
forme rapide, la plus complète, est celle
M. Corbon, membre de l'assemblée nations
actuelle, ancien vice-président de la légisj
tive. M. Corbon s'est tenu complètement'
l'écart de toute compromission avec le fno
veinent insurrectionnel ; d'autre part, sauf i
sa qualité de maire, il n'avait point d'attacl
avec le gouvernement du 4 septembre,
'déposition reflète avec force l'esprit de cel
partie de la population parisienne qui i
point pactisé avec la Commune, qui l'a mèr
combattue dans la mesure de ce qui était po
sibie, mais qui ressentait presque autant
dépit et d'antipathie, fondée ou non, co:
tre une Assemblée qu'elle croyait mona
chique, que de répugnance pour une insu
rection dirigée contre le pouvoir légal so
l'œil de l'ennemi.

Or, c'est là surtout que les membres de
commission d'enquête auraient dû porter leu
investigations. Il n'y a point d'exemple dai
l'histoire de notre pays d'un mouvement ii
surrenlionnol quelconque qui ait triomph
sans la complicité, soit d'adhésion, soit d'
nertie, do la classe bourgeoise. Il s'ensu
qu'il est encore plus intéressant et plus uti
de savoir comment la partie saine, paisible
conservatrice par intérêt , de la populatk
parisienne a pu laisser faire la Commune, qi
d'expliquer par les causes originelles les t;
tonnements, et enfin l'explosion triomphan
de cette conspiration révolutionnaire et popi
laire qui a abouti à la Commune.

' En s'interdisant de consulter les ténioii
dont les dépositions eussent pu faire quelqi
jour sur cette face do la question, la corn mi;
sion a volontairement mutilé son enquèti
Elle a écarté tous ceux qui sont venus déve
lopper devant elle les antécédents probable
de la Commune, causes politiques, causes se
ciales, causes pathologiques;' elle- a fait m:
enquête sur et contre les blanquistes, les 1k
bertistes, l'Internationale, le 4 Septembre, 1
gouvernement du 4 septembre et, dans un
certaine mesure, contre M. Thiers lui-même
mais elle a commis une omission bien grav
en oubliant de so mettre elle-même sur la seî
îette et de rechercher quelle a pu être sur l'es
prit do la partie saine de la population Fin
fluence de ce préjugé qui attribuait à la majo
rite des élus du 8 février des volontés ou toi
au moins des tendances monarchiques. Jcveu
bien que la suite ait surabondamment prouv
que c'était là une opinion fausse et calomnia
trice. Mais il n'en demeure pas moins que, i'o
pinion, spécieuse ou erronée, spontanée o
nourrie à dessoin et perfidement par les me
neurs de la presse, a pesé dans la balance d'u
poids considérable.

Pour ma part, je ne doute point que cett
population bourgeoise de Paris, écœurée d
ses déceptions et des faiblesses du. gouverne
ment de septembre, ne se fût groupée avec ar
deur autour de l'Assemblée franchement repu
foîicaine qui fût venue relever de sa factioi
pénible ce gouvernement intérimaire, impuis
sant et fini. Mais au 18 mars, cette partie sain»
— je dirai, pour plaire à la province, relative-
ment saine, — de la population et de la gara*
nationale, sans le laisser-faire de laquelle le:
blanquistes,leshôberlistesettouslesinterruitio
naux du monde ne fussent point venus à leur:
fins, cette partie-là,—et il en restait beaucoiq:
à Paris, quoi qu'on en ait dit, il s'en faut qivc
tout le monde eût émigré, —- elle n'aurai
point dit, au matin' du 18 mars, 'en écoutan
R°ïkQllâfe3Tqûn it àAjàsma^ utœs ébranlées;
^ n.-y'r. „ -j.>j?nf,n pp.p 14 îïon, onrôpubliquo

de se lever de si grand matin pour défendre
les lois et le gouvernement. Mais sous la mo-
narchie ou sous le provisoire, c'est l'affaire di
gouvernement. »

. Croyez-le, j'étais à Paris en ce moment, j\
ai vécu durant tout le premier siège et pen-
dant les deux tiers du second, et je sais ce
qui a manqué dans cette matinée fatale du
18 mars à la classe dite bourgeoise, ce n'est
point le courage, c'est la foi. Quand deux ou
trois jours après, en présence de l'imminence
du péril, dont nul, il faut bien le dire, n'avait
mesuré par avance l'immensité, tant on avait
pris 1 habitude, dans ces épreuves et dans ces
déboires du siège, de ne plus espérer en rien
et de ne plus s'effrayer de rien, quand on se
réveilla, que l'on vit la réalité et que l'on en
prit peur, il était trop tard. De là l'avortement
de la tentative, un peu brouillonne peut-être,
de l'amiral Saissct.

Me voici un peu loin de la déposition de
M. Corbon, on plutôt voilà que je me suis mis,
sans prévenir le tribunal, à déposer au lieu et
et place de M. Corbon. Il est temps (rue je
laisse la parole à ce témoin si- honorable et si
autorisé, et que je résume les points de sa dé-
position, que j'ai à cœur de mettre en lu-
mère.
'Avant de résumer la réponse, je reproduis

1 abord la question.
. M. le président (comte Daru). — Vous con-

niissez bien. votre arrondissement. Je vous
>ne de répondre à la question suivante. Com-
net) t la population dc Paris s'est-oile démo-
ahséd? Comment a-t-olle perdu ces senti-
nents généreux qui so sont manifestés pen-
lant le siège, sans distinction d'opinions?
lomment un mouvement honorable s'est-il
ransformé en telle sorte que la Commune ait
te possible.
M. Corbon. — Pour tous les arrondisse-

iients, comme pour le mien (le 15% cela
rent a deux causes : la première, c'est le ré-
unie hygiénique auquel a été soumise la !

garde nationale ; la seconde, ce sont les cl
copiions que la mauvaise direction de la d
(jpusc a causées 5fjtez tous ces hommes q
croyaient à la possibilité d'une résistance lie
çcuse.
•;. Relativement à la première cause, M. Co
Ion insiste sur » le développement de 1
vresse, « dû à l'insuffisance de i'alimentatio
à l'oisiveté forcée de la garde aux rctnpari
etc. L'honorable témoin tient cependant â co
stator que la démoralisation, quelque limi
qu'elle ait atteinte, n'a pas été cependant jn
qu'àétouffer lès sentiments patriotiques, ii t
plein d'admiration pour la manière dont cel
population a subi les souffrances du bomba
dément. •< A ce point de vue, on ne peut p
dire qu'elle était démoralisée ; le péril la ï
montait. Les femmes surtout ont été adn
râbles pendant cette pluie d'obus. »

Un des éléments les plus actifs et les pi
funestes de ce désarroi moral qui précéda
prépara le 18 mars, fut la passion du jeu à 1
queilc se laissèrent -aller, après l'armistic
soldats de ligne, gardes nationaux, mobile
pêle-mêle et confondus. .

" Je ferai remarquer, dit M. Corbon. <p
les: soldats des deux divisions qui étaient re
tés armés, peu occupés eux-mêmes, » se m
latent à la masse de leurs camarades, et
livraient aux mêmes jeux, et se démoral
saient de la même manière.

" Eh bien ! croire, après cela, qu'on pouva
se servir des troupes de ligne conslamme;
mêlées, de la manière que je viens de voi
lire, à la garde nationale pour tenir celle-ci (
respect, et notamment pour lui reprendre 1<
.'iinous qu'elle détenait à Montmartre et à M<
lilmontant, c'était évidemment une pcnsi
ollc!

« Et cependant, après avoir conçu l'idée <
;otte reprise des canons et décidé à l'exéci
er. si on avait eu les attelages prêts pour en
nener les pièces, l'opération réussissait, ta>
1 est vrai qu'elles étaient mollement gai
lées.

Avec le premier point que j'ai tenu à ind:
tuer au commencement de cette correspoi
lance, celui-ci est particulièrement à not<
>armi les causes du triomphe de la Commi
ic sur lesquelles la commission d'enquête r
tarait pas avoir insisté suffisamment : impi
•itiedenos chefs militaires, mollesse incuré
île, impardonnable, à Bans comme en Loi
aine et en Alsace.

A quatre heures du matin les troupes arr:
aient au pied des buttes Montmartre. A nei
teures on n'avait pas encore les attelage?
'ai remarqué que sur ce point-là la commit
ion glissait avec une indulgence toute parti
ulière. Par contre, elle semble se complaire
haque fois que l'occasion s'en présente, dar
'étude des causes de l'abandon du Monl
'alérien, cet abandon paraissant imputabl
a'cHef "du gouvernement. C'est ce qu'on ap
elle, dans.la langue du conservateur -M. De
it, fortifier le gouvernement et le princip
'autorité.
Malgré l'énorme bévue du général Vinoy c

insuccès du coup de surprise des butte
Eontmartre, M. Corbon incline à croire qu
Sut n'était point perdu. Il remarque que àh
ml les trois ou quatre premiers jours Fin
.irrection. s'est tenue sur la défensive, et i
ti donne pour exemple la facilité avec la
uelleun régiment oublié au Luxembourg:
u. quitter Paris. et gagner Versailles. L'insûr
îcti'drt n'était nullement sûre d'elle-même
J'ai lieu de croire, dit M. Corbon, que, cm

arrassés comme ils l'étaient du pouvoir don
s s'étaient si facilement emparés, laplupar
ÎS membres du comité central et de la Gom
.une eussent volontiers traité avec le gon
îrnement de Versailles, au moins dans le
•emiers jours de mars. »
J'avoue que, pour ma part, me trouvant ;
iris à cette époque (et l'y avais séjourné c
^éM'Sjmrjrégpé de so/ï. esprit, âpsial tau

ir M. Corbon. Disons, pour être vrai, que M
nbon diminue lui-même d'une façon singer
)re la portée de son affirmation", lorsqu'i
oute :_« Mais il. y avait parmi les membre!
i comité central et do la Commune des in-
vidus qui. heureux de pouvoir régnei
indant quelques jours, et de régner par la
rrcur, menaçaient de faire arrêter et îu-
1er quiconque parlerait de transaction avec
n'sailles >. L'obstacle était-il insurmontable ?
Kit est là!...
Je reviens maintenant au premier point,
lui de la désaffection et du découragement
ta population parisienne,—- je parle de celle
i composait les baladions de l'ordre, — de
a inertie .au 18 mars, de l'irritation même
utre Versailles, irritation mal raisonnée,
tissourdeet profonde, qui se manifesta dans
suite, et cela chez les plus éclairés et chez
plus riches parmi ceux qui n'avaient point

îttePans. Cela peut être difficile à direct
r a entendre, mais l'histoire est l'his-
re.
ûe là vint qu'après être resté chez soi dans
matinée fatale du 18 mars, ceux-là même
i maudissaient la Commune continuèrent de
•der, jusque sous la proscription et sous les
les, je ne sais quelle incurable irapassibi-

: de se prononcer franchement contre ciel .

rinsi s'expliquent, après l'inertie du 18
rs, les tentatives de conciliation qui sui-
j 1.1 1 

Les républicains sérieux, chagrinés delà
mure qu'avaient prise les affaires à Bor-
ux des, sentiments qui s'étaient manifestés
is l Assemblée tout à la /ois contre la, Repu-
me et contre la capitale, affligés d'un autre
\ de ee qui se passait à Paris, de cette in-
fection a. laquelle ils ne voulaient pas se
icr, à laquelle ils voulaient, au contraire
ster, se trouvaient dans une situation en-
ement fausse." m^mm^,

'.. Corbon raconte ensuite comment se for-
dans une pensée de conciliation, mais do

conciliation dans un sens franchement répii
blicain, la ligue d'union n'publiamie d<
droits de Paris-,

Je ne sais si je pourrais sans iiiconvéniei
le suivre sur ce terrain, et je m'arrête. Je t(
nais seulement à démontrer par quelque
exemples la valeur du témoignage de M. Coi
bon, témoignage affranchi de tout lien so
avec la faction vaincue, soit avec le parti ai!
quel se rattache la majorité déjuges de 1
commission d'enquête, témoignage indépei
dant,- parfois même contradictoire, sinon nos
tite.

Il est regrettable que la commission n'e
lit point entendu plusieurs de cette sorte : cil
mrait fait alors une «éritable enquête, tandi
qu'elle semble-bien souvent n'avoir fait qu'u
procès, et un procès qui n'est point toujoin
dirigé contre le 18 mars seulement. H. }.

— —-  — . ....Mwgw —

NOUVELLES ET BB01TS

L'Académie de médecine a élu, dans sa dei
aièrs séance , comme membre titulaire; 5
fuies Lefort, en remplacement de M. Robme

Le lettré Ko Hong, envoyé extraordinaire d
'empereur de la Chine, 4si a pour missio
l'étudier l'organisation des usines à gaz e
Europe, a été reçu hier matin par le présider
le la République^

Le Rappel récemment reparu,comme on sai
rient de-s'annexer lerPeuple souverain qui e
rendra un sou, et sera pour lui ce que le Pet,
Moniteur est au Moniteur universel.

Voici les décisions prises par la commissio
les récompenses nationales on ce qui ccUicern
a Légion d'honneur.

Désormais les nominations faites dans la Lt
rion d'honneur par les ministres seront sou
nises à un conseil ayant le droit d'examen c
le veto.

Ce conseil sera composé : du grand chance
ier de la Légion d'honneur, du secrétaire gé
lèral de la Légion d'honneur, de quatre mili
aires du. grade de commandeur nommés pa
e conseil des maréchaux et les comités réunis
leux commandeurs nommés par le conseil de
miraux et le conseil de l'amirauté, deux corn
aàndeurs nommés par le conseil d'Etat, deu:
>ar la cour de cassation.

Il ne pourra être nommé plus de 70 grands
roix, do 200 grands-officiers, de 1,000 com
ïandeurs; dé 4,000 officiers; le nombre de
hevaliers sera fixé.

On ne pourra être nommé chevalier avan
iugt ans de service civils ou militaires. Le
ctioos d'éclat civiles ou militaires porteron
xception à celte règle.
Pour passer officier, il faudra quatre ans d(

rade'de chevalier ; pour passer commandeur
•ois ans dégrade d'officier ; pour être nonsiiK
rand-officier, il faudra' cinq ans de grade di
ommandeur. Nul ne pourra franchir pin
leurs grades pour une même action d'éclat.

Le duc d'Aumale est assigné devant le tri
una! de la Seine pour paiement d'une sommt
e 2,085,825 fr. que lui réclame M. Smitti
sent de change à Naples.
Celui-ci prétend avoir fait des avances s'é-

ivant à 'cette somme au prince de Salerne
aclé de -Ferdinand II. Il réclame au dut
3Guise, héritier par samôie, fille du duc d(
ilerue, la somme sus-énoncée ; il ajoute que
3s faits personnels au duc d'Aumale enia|en!
.responsabilité de ce prince, et qu'il l!a pôiii
; motif- mis en cause. M. le duc d'Auuralc
qiose rineompétence du tribunal de la Seine.

Croirait-on que le fait de se présenter dam
dîner, sachant hnf bien- qu'où lie pourra
lycr, n'est pas considéré par la loi comme
IÏ délit?
Les tribunaux ont essayé, à dènx ou trois
prises, de faire condamner le fait comme
croquerie, filouterie; mais chaque fois leur
risprudence a été réformée.
L'individu qui use do ce procédé indélicat
ntracte une dette envers le restaurateur,
m de plus. La loi ne contient pas de dispo-
;ion spéciale à son égard.
C'est évidemment une lacune, et cette la-
ne va être comblée. Un projet de loi, depuis
igtemps déposé à la Chambre, va venir pro-
amement en discussion.
On a relevé à ce propos que le nombre des
n-oqueries de cette nature s'élève, nour Pa-
-, à plus de, 1,200 par ail. Dans le 'mois de
ivier dernier, on on a constaté 104.

On vient d'achever la réparation des deux
onnes en pierre qui- décorent la place du
one. Les gens de la Commune qui avaient
horreur, paraît-il, toutes les colonnes

uent sans bruit et sans décret ordonné la
îtruction de ces deux monuments; mais on
vait pas pris tout le temps nécessaire et on
vait pas cru devoir s'v donner la peine
•sacrée a la colonne Vendôme. Les deux
onnes en pierre avaient été sciées à la base
dessus du torse ; 'seulement l'escalipr en
te de 1 intérieur avait arrêté le travail, et
it suffi pour maintenir l'équilibre des cô-
nes.
>n a remplacé les pierres endommagées
lape, et Louis IX et Philippe-Auguste

t plus solides que jamais en haut de "leurs
Î en pierre, dont on a réparé aussi les
iptures ; il ne reste plus d'autre trace de la
tative do destruction que les pierres neuves
^blanches encore que le restant du monu-

"

propos de colonne, - on sait que le temps
a peme de Co|irbol est expiré, ses six mois

rrivaient â terme le 2 courant ; mais, pou
ela, i! n'en a pas fini avec dame justice : se
omptes ne sont pas entièrement réglés; il
ncorc à payer frais (;t amendes, s'élevant à u
hiflVe assez rond.

On prétend qu'on lui réclame 10,000 fr
[ni ne seraient qu'un à-compte^ sur ik somm
ïrincipalé. '

Couîbet est d'ailleurs toujours à la ma iso
le santé Duval, où le retiendra encore long
L'»ips la maladie qui a nécessité l'iiiterventio
hirurgicale du docteur îséiatou.

On a arrêté une certaine dame Engelsor
oupçonnée d'être auprès de l'armée un ager
le ITnternalionale. Elle distribuait à profusio
[ans l'armée des circulaires dont voici u
chautillon :

CIRC'CI,.\mE x° l

Aux soldats français,

Messieurs,
Là ptisj e'est l'état nonrial dé l'horàmè.
Là paix est le lieu où le coupable peut se repen

ir, le lieu où l'innocent peut pardonner et repfet
ro ss_s droits.
La'paix, c'est le silencieux recueillement où 1

astice so fait jour.
La paix, c'est le premier pas vers le fertile pre

:rès où la douleur prend connaissance du mal.
La paix est la lueur naissante ; —• c'est la haut

'Ortée. — Ici prend naissance l'idée dubôau ctd
éricùx.

La paix, c'est la sérieuse solitude où l'être s
etrouve et se manifeste avec quelques qualités t
uelques défauts, etc., etc.

Gageons que M1"0 Eiigélson a lu les œuvre
iolitiques de M. Victor Hugo !

Chacun a entendu parier de cette petite v(
lublique des nègres affranchis qui se trouv
ur la côte occidentale d'Afrique et qui a nor
nberiav, .,

Le président de cette république vient d'ètr
sis en accusation et a été trouvé coupabl
.'un détournement de fonds sur l'emprun
égocié à Londres l'an dernier pour le compt
e la république. Seulement les dernière
ouvelles annoncent qu'il vient de s'échappe
e prison et a pris la fuite*

km\M JÂPIEB DE LÀ PfiOTTE

A l'audience d'avant-hier de la'cour d'assise
e Rouen, on a entendu le réquisitoire de l'a
ocat général et la défense du prévenu pré
3iitée par M° Bornais.
Dans celle d'hier 3 mars, on a entendu L

éfenso de Boulanger par Me Vaucquier di
raversin et celle de Vittecoq par M. Duraté
Le public était peu nombreux. Il n'y a pai

u d'incident.
Après les plaidoiries, M. le procureur gêné-

il, M. Isoard, prendra la parole et M" Lâchàùi
jpliquera. L'attention se réserve pour ce mo
icnt.
M. Janvier de La Motte a reçu hier la visiti

3 son fils, dans sa prison.
L'accusé s'est montré des plus calme et près

ue gai. Il semble plein d'espoir dans l'issu»
i son procès.

ASSEMBLÉE NATIONALE
PBÉSIDSNCK DS M. 3ULES GRÉVY.

tSéa.îsee du S mars tSTI'S

A deux heures trois quarts , la séance est ôu-
irîe,
Pendant une demi-heure environ, l'Assemblée
u est très-nombreuse, paraît assez, agitée.
Plusieurs dépots de rapports sont remis sur !;
ueau, au milieu du bruit.
M. Mervoilleux-Duvignaus. au nom dû la COm-
isékm da la loi sur lajrtagisSraturQ; re;i4 eouiptl

_ïïir à fa loi les modifications rendues necessâTreï
r le- rejet d une partie de l'article 3.
11 demande donc que la suite de la discussion
r la réorganisation de la magistrature soit rea-
yfe do quelques jouré.

L
:
aiour;.;ement est combattu par M. de Gavard'ie

i voudrast qu'on discutât immédiatement, au
MiïS sur la limite d'âgé'.
M. Corne soutient la nécessité de raiourne-
)nt.

^ajournement est voté par PAsseniMée.
L ordre dû jour appelle la discussion du projet

 L^?! î)our cli'et d'établir des peines contre
aibiies a l'assoctatioa internationale des tra-

aeurs.

f. Bua&m demande que là loi organique sur
M'oit d association précède la loi d'exceotion
CM lui d exception a été considérée comme une
d urgence, mais elle attend depuis six mois -•<
i'g'Cnce nô semble pas ainsi très-fia-raute " . ;
J. de Meaux s'oppose à cette interversion La
sur 1 Internationale est une loi d'urgence et de
:it public. °

1 y a trois lectures pour le droit d'association^
ifc(donc dans l'mterètdu droit d'association que

^
l
 «1 ^àteiF-¥? aÀe doit PaS3er d'abord

fl. SStiraiSi*c, ministre de la justice & Ou a

TX ,!l
aV!S d

- f u.ve.rafîme.nt. le gouverne-
., na pa, varie d'opinion. L'urgence de la loi

1 Internationaîo existe par l,es raisons déve-
gfes tout a i'neure par M. dé Meaux

fcipc
C5>ere

' ~
 C

'eSt Yoteri'excoption avant le

I. de PreaaeiiMé, - On nous a distribué
ement ily a ,48;houreB, les graves doeumen s
m al.insurrection du l8 mars. Llntematio-

! y est impliquée,

gérait utile que la discussion fût renvoyée à

i. Corbon demande l'ajournement à lundi, eu
sence Çu membre le plus autorisé en cette Ma».
? qui aufa.t pu produire des documents, M To-
. fMouvétnenfe divers.)
.le président consulte l'Assemblée sur la de-

îdclor
YOIa di <l0la (liso«^»™'ïe

i renvoi est ordonné à une grande majorité
ordre du jour est épu'sé J

usieurs voix. — Les pétitions i le, n-titim^ i
xation de l'ordre du jour de lumlî **»««» !

L séance est levée à 3 heures 50.

LA LOI MILITAIRE

Nous connaissons aujourd'hui le texte défi
iitif'du projet do loi sur la réorganisation d
'année, qui sera distribué demain aux dépu
és>.

Voici lé résumé; d'après lé National, de cl
uiportatit document : *

TITRE P''
Dispositions générales.

Arts l°f. -*rTouî.Français" doit le §érvfee mili
Éiirè personnel.
Art. 2. — Il n'y a dans les troupes française

.i prime en argent ni prix quelconque d'engagé
aent.
Art. 3. — Tout Français qui n'est pas déclat

impropre à tout service militaire peut être appel!
epuis l'âge de vingt ans jusqu'à celai de quàranl
,nS| à faire partie de l'armée acti -e et des réseï
e?) selon le mode déterminé paria loi. ,
Art. I. — Là remplacement est siipp'naié:
Lés'dispensés de service, dans les condition

péc.ifiées par la loi, ne sonfi pas accordées à titi
"e libération définitive.
Art. 5. — Les hommes sous les drapeaux il

rennont part à aucun vote.
Art. 0. — Tout corps organisé en armes es

oumis aux lois militaires, fait partie de l'armée <
élève soit du. ministre do la guerre, soit du mi
isti'é de la m^riuSi ,
Ài't. 7. — î»îui n'est admis uàns lès trôudi:

-ançaises s'il n'est Français.
Sont exclus du service militaire et ne peuvei

aucun titre servir dans l'armée :
1° Les individus qui ont été condamnés à un

eine afiietivo ou infamante;
2" Ceux qui ont été condamnés à une pein

orrectionnelle de deux ans d'emprisonnement (
u-dessus. ont en outre été placés par le jugemei
e condamnat :oa sous la sarveillànce do la haut
olice et interdits ea tout ou. partie des droits ci
iques, civils Ou de famille.

L'article 8 et les suivants concernent la foi
lation des tableaux de recensement, qui met;
lonneront, dans une colonne d'observations
i profession de chacun des jeunes gens ins
rits, les opérations du tirage au sort, etc.
Voici les articles concernant les exemp

ions :

Art. 16. — Sont exemptés du service militaire
iS jeunps gens que leurs infirmités reiiden
npropres à tout service actif ou auxiliaire dan
armée.
Art. 17. — Sont dispensés du service dans l'ar

iée active :
1° L'aiuê d'orphelin de père et de mère;
î° Le lils unique, ou l'aîné des fils, ou à défau

fS fils où dé gendre, le petit-fils unique ou l'atn
es petits-fils d'une femme actuellement veuve, o
un père aveagte ou entré dans sa soixante-dixô
le année.
Dans les cas prévus par les deux paragraphe

pécédents. le frère puîné jouira de la dispense s
: frère ai uô es' aveuglé ou atteint de toute autr
ilirmité incurable qui le rende impotent;
3° Le plus âgé des dmtx fi-àrè^ appelés à fair

Iftie du même tirage, si le plus jeune est recon
u propre au service ;
4° Celui dont un frère sera dans l'armée active
5°, Celui dont un frère sera mort en activité di

srvice ou aura été réformé ou admis, à la retrait!
mr blessures reçues dans un service commandi
i pour infirmités contraetées dans les armées di
ri'e et de nier.
La dispense accordée, conformément aux para-
-aphes 5 et 6 ci-dessus, ne sera appliquée qir;
i seul 'frère pour un même cas, mais elle se ré-
itéra dans la môme famille autant de fois que le:
émes droits s'y reproduiront.. '
Ai't. l'j. — SdrU, à tiffe coiiditionnéîi dispensé;
i service miliîa :re:
1° Les élèves de l'école polytechnique, de l'é-

île dite des Jeunes-de-Langùes, de l'école da.
aartes, et de l'école forestière, à condition qu'il:
isseront dix ans tant dans ladite école que dam
sse5v.lci.68 publics j , ,
î- Les iiiêr4lii'è's/ de l'insifucticin pulsliquë et de
icole normailo supérieure de Paris, dont l'enga-
iment de se vouer pendant dix ans à la carrière
: renseignement aura été accepté parie conseil
: l'Université avant l'époque déterminée pour k
sâge au sort ; ,
3" Le'» professeur- dès institutions nationales des
-,l,lu l,"i^ ù", émit >lt.i.,.ll^.o O,..IH.UKUU» i|ct^ ivs îxtam-

es de l'instruction publique;
4° Les membres et novices des associations re-
lieuses _ vouées à l'enseignement et autorisées
r. la loi, ou reconnues comme étabiissements
itilitS plîbtiqdg <r|tli aufont pris k môme e'âga-
meat;

5°.— Los jeunes gems qui, se trouvant dans les
3 prévus par l'article 79 de la 'loi du 15 mars
50, et par l'article 18 de la loi du 10 avril t867,
ront contracté le ménis engagement ;
>.— Les élèves ecclésiastiques (lésisrnêa à 6et
et par les archevêques;; et par les évoques, et
jeunes gens autoi'iéës à dontinuer leurs étu-

î pour so vouer au ministère dans les ouïtes
anês par l'Etat; sous la condition qu'ils se-
it assujettis du service militaire,- s'ils cessent
suivre la carrière ou les études en viîrj deë-
îlles ils auront été dispmsés, ou, si à vingt-
ans les premiers no sont pas entrés dans les
i-ps moeurs, et l«s seconds n'ont pas reçu la
isêeratioiij
U-t. 20.-; Les membres de l'instruction puMU
i, les jeunes gens qui, sans appartenir au* as-
lations religieuses mentionnées àù paraaraphe
le l'article précédent se trouvent dans les Cas
vus par l'article 79 de la loi du Jô mars 1850
par l'article 18 de la loi du 10 mars 1867, et
ont contracté l'engagement de se vouer pan-
t dix ans à l'enseignement, sont tenus de
?.er\ une année, qui leur sera Comptée en
'-.C'ioh dés dix, sous les drapeaux; soit
s une école déterminée par le uiïiiis'ïe de la
rre.

rt. 22.— Peuvent être dispensés à titre pro-
pre, comme soutiens indispensables de fa-
e, et s lis Ôrt remplissent, efleotivement les
j.rs, les jeunes gens désignés par les Conseils
ucjpaux de la commune où ils sont domici-

à liste est présentée au conseil de révision par

es dispenses ̂ peuvent être accordées par dé-
smeut jusqu'à concurrence de quatre pour
air nombre des jeunes gens reconnus propres

eryice et compris dans la première partie des
S dli fCdrutement cantonal,
lus les ans, le maire de chaque commune fait
laitre au conseil de révision la situation d»s'
es gens qin ont obtenu eles dispenses à titre
Miié-ns de famille pendant les années nrécé-
t'S, i r

Art 23. - E temps de paix, iï peuTTî^
orde des sursis d'appel aux jeunes Ken, \„ '- ?f
Î tirage au sort, en auront fait la 'do-^''faa
onseil municipal de la commune où il* de *
liciliés. b s°ut tl0
A cet effet, ils doivent établir que «<w

îur .apprentissage, 60it pôufles besoins fil l°*
loitdtion ignàiUi indùstriëUe Ou cdn ô '<«
laquelle ils se livrent jUr leur 4X%^r<!i4

elui de leurs parents, il est ffidispensab^0M
s soient pas enlevés immédiatement à ht ^^
âaix. lturs trj.

Art. 26, — Le.3 jeunes gens disD<>n<îp  ,1
m Mrt» J'arme, ^veAux ter^t .";?.*
1 de la présente loi.iesjednfs ^rtS^is«éngiAlt;.<*
e soutien de famille, ainsi que le*']ffi atLl»
uxquels il est accordé des sursis d'aoned ^
•eints, par un règlement du ministre d•' u as'
?,, à certains exercices.

 L
 Suer-

Quand les causes de dispenses et de surxic •
ont à cesser, ils sont soumis à toutes |« nKr*
OM de la classe a laquelle ils appartiennent ga'
Art. 2.7. -, Les jeunes gens disrieiisS

iée de l'àrnlêe. activé, aux termes al trÈ,!^
i-dessus, et les jeunes gens (Tispgitsef à ti i 1

îtitien de famille, sont appelés, en cas de af "->C
umme les hommes de leur classe. b^ne).
L'autorité militaire en disposa alors SP',Vl , .

esoins des différents services. bei011 if
Elle peut exceptionnellement les m,;„lU .

ans la situation où ils avaient été lak«>. ; ?."
ision antérieure,

 lïses
 P^ de.

Le titre IIÎ cdntiéiit les dièpoèiUea» Mar
es au service militaire. Aàiv

Voici le texte de l'article 37, qui est ienl„s
:nportant : yiul3

Tout Français qui n'est pas déclaré («pronra I
jut service militaire lait partie : ' k d

De l'armée active pendant cinq ans-
De la réserve de l'armée active pendant quatre

De l'armée territoriale pendant cinq ans •
De la réserve de l'àfifiés territoriale pendant SW

1° L'armée active est composée, indépenààiï'-
îent des hommes qui ne se recrutent pas m
:s appels, de tous les jeunes gens déclarés nto'lZ
un des services de l'armée et compris dans le-

Iriq dernières classes appelées ;
2° La réserve do l'année active est composé" 'dp

)us les hommes également déclarés propres à un
es services de l'armée et Compris dans les quatre
[asses appelées immédiatement avant eell«s eiffl
iraient l'armée active;

3° L'armée territoriale est composée de tous Isa
ommes qui ont accompli le temps de service
i-oscrit pour l'armée active et la réserve ;
4° La réserve de l'armée territoriale est compt).

Je des hommes qui ont accompli le temps de s«-
ce pour ladite armée.
L'armée territoriale et la deuxième réserve sont

n-mées par régions déterminées par un règlement
administration publique; elles cûmpVeilneitt
mr chaque région les hommes ci-d.essus désigna
îx paragraphes 3 et 4, et qui sont domiciliés Sans
. région.

3Éyr:R.^îNrs23'B.

ffÂlÀÉÈ
jorrespondance particulière du Journal de Lyon.)

ftomé, le 2? février,
Ainsi que je vous l'avais annoncé, un gfjfirj
ner a été donné dirranche au Quirinal, en
lonneur du prince Frédéric - Charles de
russe j que le roi a décoré du grand cordon
dd là i rànd'croix- dé l'ordre militaire de

ivoie.
Ce dîner s'est passé sâfiS incident remarqua-
e, si ce n'est que le prince paraissait assez
nbarrassé de son bâton de maréchal,' Vous
vez qu'au beau pays de. Prusse, le maréchal
; doit jilis quitter son bâton tant qu'il est
I granae tenue, .
Tout d'abord, pour les présentations, avant
l'on so mette à table, ce bâton fte faisait pas
al à la main de S. A. S. ; elle lé maniait
ec Quelque aisance ; mais, plus tard, elle a
mpns que cet objet la générait considérà-
emcutpfiur tenir" sa fourchette, et elle s'est
cidée à le poser sur ses genoux, où elle l'a
nservé pendant toute la durée du dîner. On
dit pas si la position un peu .forcée impo-

3 tm& membres inférieurs de S. A. S. par la
cessitô de M pas laisser tomber le fameux
ton, lui a causé des fourmillements dans les
obes. 
Immédiatement après le dîner, le roi est
Mrti pour Naples, où il continue aux envi-
is ses chasses interrompues, Je crois que
prince Frédéric-Charles ne tardera pas â
rejoindre, et l'on annonce même que le
et son hôte chasseront quelquefois de com-

pie,
m p ré§eile« en Italie et dans la capitale
II aussi proche pWefflt de l'empereur et toi
toutes les Aliemagnes ne pouvait manques
donner lieu aux commentaires les plus

nbreux et les plus inattendus. S'A fallait
croire quelques journaux dont les syiflpa-
îs poiir' l'Allemagne sont fort connues (m-
)rétez ce mot sympathies comme bon vous
iblera), un trftilé d'alliance offensive et de-
rfvê serait déjà signé entre les cabinets de
lin et de Rome.
fatureliement, c'est' le prince Frédéric
ries lui-même qui en a apporté le texte,
e besoin de vous dire que cela n'a pas
dire 'de fondement, que c'est absolument
•aisemblable? Ma foi, si j'étais italien, je
érerais de beaucoup à la visité du prince
iôric-Charles et de son ami de MoHftC,ân-
cé, celle d'un tout autre prince. J'ai p?»
'oùt pour les visites des gens qui ont à un
legré l'habitude de s'informer de la force
taire des pays qu'ils voient et de cber-
 les points faibles des forteresses frai »01"
t à leurs yeux trop expérimentés. ,

constate 'd'ailleurs avec quelque regret
chaquejour, au sénat, il est fait, plus ou
îs directement, allusion â des compile*

1

5 extérieures qui pourraient être proèliai-

rant-hier, c'était le sénateur Tecchio quicomme la pensée s'en vole, comme le cœu
brise se fan devant celte fatalité antique q ui t\>

a \ cisailles, et,au milieu de tous lessouvoni.-
du grand parc ou des trois marches de nwrbn
rose, c est l arrivée des prisonniers et Ja'frap-
panfe image de ce retour à la vie primitive cb
ses conmatset de ses attitudes violentes Fo
lui, c'est larcritrée dans Paris, la recherche è
travers es ruines des œuvres disparues aux-
quelles des noms toujours chers étaient atta-
ches, plafonds dlngrcs et de Delacroix pein-
tures murales de Chassériau, les uns à l'HOtei-
de-\'ilic, les autres au Consejl-d'Iitat et "ce
magnifique chapitre intitulé l'aris-Capit'ale atîi
résume lelivree:t!ier,et l'idée même d'après
laquelle il a eue écrit :

« Paris, qu'on disait si profondément ffan-
grené par les pourritures de la décadence si
énervé par le luxe et la débauche, si incapa-
ble de se passer de son confort, s'est montré
Tiéroïque sans emphase, cl, seui, n'a pas dé-
sespéré de celte France qui le voudrait répu-
dier aujourd'hui. Ce corrompu .a été grand
simple, courageux, sublime cinq mois de
suite. Il a montré des vertus qu'on n'attendait
pas de lui :1a constance inébranlable, la ré-
signation obstinée, la patience à supporter les
souffrances obscures, le froid, la faim, la ma-
ladie, les longues stations sous le vent, la
pluie et la neige, les pieds dans la boue gla-
ciale, à la porte des boulangeries de sciures
de bois et des boucheries de charognes. En-
fermé dans sa tour, comme Ugoliu, il ne vou- -
lait pas se rendre et prétendait qu'il avait bien

dîné. Cet épicurien s'accommodait de pâtés de
rats et disait qu'il n'avait jamais rien maW
de plus délicieux ; i! riait des obus hégéliem
de la Prusse, quoique lancés au vrai moment
psychologique, et s'endormait sans s'-intraiëter
du projectile qui, tombant sur son lit par une
brèche du toit, pouvait le faire passer du som-
meil à la mort. Le cœur de la France battait
dans la maigre poitrine de Paris affamé C'est
le sceptique qui a eu le plus de foi : il atten-
dait avec une confiance robuste.aux dépens de
sa propre vie, un miracle que la province n'a
pas fait.

« Il faut donc y faire une -rentrée triom-
pha e, enseignes déployées, clairons sonnant,
tambours battant, les palmes à la main, avec
un appareil guerrier et pacifique; montrant
la lorce et la confiance. Que la France, montée
sur un char d'or, traînée par des chevaux
Jjlancs, ait le courage de venir chez ce fils
aine qu'elle aime et qui fait sa gloire ; elle en
sera bien reçue. Un fils aime toujours sa mère
quand elle se confie à lui sans réserve

« La France sans Paris n'est qu'une veuve
qui a perdu son premier né. On criait autre-
fos: ..A Iierlin! A Berlin! « Il est beaucoup
Plu*.sage et plus patriotique décrier aujour-
u nui : — A Pans ! A Paris î » •

Mais il n'est rien au monde de si difficile
a louer que la perfection, et je ne m'en a" ef-
çois que trop en essayant de parle, "ci avec
quelque suite de celui que Charles BaiSchure
nommait le porte impeccable, sans crainte d'è
tre contredit par personne. T

Voici tantôt quarante ans que M. Gautier a •

publié ses premiers vers ; plus de trente ou'i

tonnue du lundi, et quoiqu'il n'ait ramai

ne, il nous ait prodigué ses trésors de cri i
(tue,- e^Wi et d'art; loin de s'v épuise,
grandit a chaque renouveau: on d rai ' le
chêne robuste dont la jeune écoreeavVi!'J

toujotu's verte atteste l'immorlello vigueuf
Bn eflet, a quelque époque ou dans quelàue

endroit que nous prenions cette ffi^S
siderable, nous la trouverons égale à eîïl

même, sereine, paisible, plutôt mélanceilL
comme il sied à la beauté

1
 absolue VxS^ ir

cet e terre, et cependant bienveillante à tnni
et immuable dans le culte do ses adn a'
lions, comme dans la forme spîendide Sn
souverain talent lui a donnée l m

Rien ne nous frappe tout d'abord, car nous
avons devan les yeux l'harmonie sKne
ou tous les tons se combinent et s'uâS
aans un ensemble à la fois éclatant et délkat
Il nous faudrait entrer dans les multiples ni
subtils détails de facture pour nous ren^rP
compte par l'analyse d'un si prodigieux tra
raiîrraais puisque le temps et l'espace' POIK
nanquent pour faire ici toutes les citations
pu nous viennent en foule à la mémoire et
ju il vaut toujours mieux, ce me semble s'en
tbstenir plutôt .que les tronquer, en lès 'indi-
[uant toutefois de façon que chacun recourra
u livre mémOj remarquons seulement ceci •
lue les vers soient d'Emaux et Camées de la
Comédie de la Mon, d'E-pawi. d\ilbertus ou

des premières Elégies, c'est la mémo allur
tranquille, la mémo puissance, et cette -ire
pleur de rythme lent et cadencé. qi&ï
impéneusenien les merveilles de la statS
ç des bas-reliefs antiques, gue la proso sÔi
d'hier ou di va trente ans, que M. (kuîS
nous conte l'Fsoagne ou la Russie, l'une an
toute 1 ardeur de son torride été, l'autre dam
ses neiges ct sa nuit d'hiver ; qu'il 1 »4 !

Ê?S,2?ISf
t
5^ ̂  sii fantaisie ôirange

sa corne d or et ses vieilles murailles ri
taiie des peintres, la Venise du Titien et è
palais des doges, et les lagunes, et leté-bses
ou les rlandreset leurs RubeiK m bfwff'
lande et ses Rembrandt ; qi"il5vS,SS tes "w"
bsafious disparues dans le Uomai Idet S^ "
mie, Arria Marcelin, ou Une niïAffi'
pâtre ; qu'il rende curieuseinent £V ^T
grotesques la vie et la ai0 r, ï v; u ses

Théopnile .de Viau, et Siïvt S\Ûâ
poésie toujours jeune en son fraS - e

de mode, comme aQefratcèpeSr?LW
sous la aune crasse du ^Pâ éSr£l'^
ainsi le premier ces recherches S^'
rections des hommes et IhS^ i6f Jf^
connus, l'épreuve est nareilin • *v%S, unme~
forme toujours un tout SftfcS
aussi ferme, aussi puce la Mïra«? on • . -,
lante,I'éPitlH'q.e aussi jJs?e

P
 '

 m
^

 hn[
~

Daus le roman seul nous pouvons noter une
différence, encore est-elle oute intéiieu -i ef
de sentiment. L'eHthouSàsfô M CandauÊ
nous.etait apparu plus artiste peu -é • m 'iï
n'était amant, et plus épris def songea? de
beauté que de la femme même qui le lu re-

présentait ; le Tiburce de la Toison d'Or aval

i
S
^I^'ri^n.exem,plcî c°B'"sté le cœur di
annivo Oretchen; les belles héroïnes d'Ava-

nt e? r &?**t de SPlrU<} u'iuspiraieu
^,fiSi?ipoëslb!e ' d'autres encore s'é-
pano tlbsaient inconscientes comme des florai-
sons bizarres et dangereuses dans une lumiè«
euncelaute qui faisait songer au soleil presque
païen de la Renaissance ; mais, avec le Capi-
taine tracasse, la charmante et bonne Isa-
neiie se meut dans une atmosphère tout im-
prégnée de la plus respectueuse tendresse,
et Je poète, pour nous la dépeindre si chaste,
si dévouée, si aimante et si aimable, semble
Jour à tour emprunter à Sigognac son adora-
tion, au prince sa-gravité souriante, à Ilôrode
et à Jiiazins leur bonhomie, à Yallombreuse,
eulin, quelque chose de sa ferveur assaeie et
tranquillisée. C'est comme un souille attiédi
qui caresse la douce créature et écarte d'elle
tous les peesers et les désirs, non nas même
impurs, mais seulement irréfléchis et violents

Oserai-je dire que l'amour paternel a passé
par là î

M. Théophile Gautier est dostc le modèle
par excellence que doivent étudier les jeunes
écrivains, ie guide auquel ils peuvent 's'atta-
cher en toute sécurité. Il leur révélera peu à
peu, et par cela seul qu'il les mettra en oeuvre
devant eux, toutes les habiletés de son art
toutes les ressources ingénieuses de la langue'
et le jeu secret de ce mécanisme si bien cons-

SSAÏ*
1 l0Utes S(^Parti^s q"i constitue le

a 1 .11 leur montrera,me se contenter jamais
a un travail incomplet ou éconrté, et a, se dé-

fier de («s improvisations juvéniles qui nc
sont le plus souvent que les branches gour-
mandes de l'arbre, et absorbent la sève nour-
ricière et féconde aux dépens des rameau*
plus lents à porter de bons fruits. A ceux qui
s'approcheront tout près, il dira qu'il a écrit-
quatorze mille vers avant d'en imprimer un
seul, et que celui qu'une idée quelconque,
tombant dans son cerveau comme un aéro-
lythe, surprendra sans moyen pour l'expri-
mer, n'est pas un écrivain, l'i sera un soutiens
et un conseil pour tous, et il n'en restera pas
moins inimitable, car il aura réalisé l'axiome-
bien connu et si heureusement corrigé par
lui (on serait presque tenté de dire pour Un) :

« La patience est la seconde moitié du génie, ^
ou ce mot de Platon qu'il aime â citer et que
son œuvre rappellera toujours : « Le beau
est la splendeur du vrai. >"

LOUISA SIEFERT .

Vient dc paj'afitre s chez LASSEH.vV;
éditeur, 21, rue Pasquier, et chez tous les li-
braires — les Annonrs d'nn Garde -
Française, épisode de la révolution, Par

Eugène MORET. i vol. in-18 jésus à 3 fr.

M.Laurentie, dans son nouvel ouvrage, les
Crimes de l'éducation française, montre, par
l'histoire de, notre instruction publique depuis
la Révolution, quels ont été les funestes res*»
tais de l'enseignement athée. — ln-8°. P.rlX 
2 fr. franco. Iï. Pion, édit,, rue Garanciere,
Paris.
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^Sandait l'urgence spéciale pour un projet
L loi concernant des fournitures militaires,
car on ne sait pas, a-t-il dit, ce que nous ré-
„en-e demain. _ _ ;

Hier, le sénateur Serra a exprimé lame- i
w,e idée â propos db câble sous-'-m&rin çfui re~ >

 pi là Sardaigne au cj?ntineh',> eh .manifestant
]~r ?'rUo q*to ce cordon télégraphique puisse '
t'ra coupé dans telles éventualités qu'il était (
futile de spécifier davantage. Le gouverne- «
^e2t fait les plus grands efforts pour dissiper
Ls appréhensions, mais je n'ose pas dire qu'il
y réussit entièrement. Il y a là tin germe d'ia- 1
tt\lffî0&

{ propos du sénat, il a voté en deux heures
tous les chapitres du budget des recettes pour
1872 première prévision. Oa n'est pas plus à
expéditif ; le sénat montre peut-être trop de '<;
confiance dans les décisions de la Chambre en
matière budgétaire.

" Auaiit aux mesures financière? de M. Sella} t
;glies en sont tdlïjdilrs à peu près au même
fdlnî ; la commission n'a pas encore terminé
ses rapports et la discussion ne commencera
pas avant une dizaine de jours. (1

En attendant, la Chambre, qui tiendra de- f
main sa première séance, s'occupera de projets d
secondaires.  • . 9

Le-prince Napoléon est toujours à Florence ;
pour des motifs que tout lé monde eompren-
Iras il n'ira pas à Naples et ne viendra pas à "
Rome, tant que le prince Frédéric-Charles
pourra être dans l'une de. ces deux villes.

' Les nouveaux évoques ont découvert le
ir<oven d'obtenir du gouvernement italien
Yexequatur nécessaire pour entrer dans la "
Touissance des temporalités sans les demander
directement. Ils chargent de cette formalité le
chapitre de leur diocèse ; c'est ce que vient de
faire l'évèquç de rSalu^O; { x

(«tes jours derniers, un tremblement de terre
assez fort s'est fait sentir à Livourne; aucun
accident toutefois. Où en a été quitte pour la
pour : une partie de la population s'était réfu-
giée sur les places, dans la crainte que les
maisons ne vinssent à s'écrouler.

d<
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CONSEIL iUfflCSPÂL DE LYON 5;
Séance extraordinaire du 27 février !872 di

Compïe-reiidn sommaire
—;— dt

PRÉSIDENCE DB M. BARODET, ADJOINT d'

Soot présenta 1
Les Citoyens Barbecot, Barodet, Bessières,

filanc, Boucnu, Bouyatier, Bouvet, Causse, Oua- Cfi
puis, Chavv-rot, Comte, Grestin, Degoulet, Bas- sil
poignes, Farrenc, Gailleton, Gerin, Gobo;, Jobert, ci
Ma'iillie.r, Marceau, Mazaira, Œdipe, Rossigneux, Ja
Valet, Vallier, Verrière. .

Absents t • • .
Ëii mission : les citoyens Ducarré, Ferrouillat,

Le Itoyer. . no
Excusés: les citoyens Carie, Hénon.
Sans motifs connus du Conseil : les citoyens

" Castanier, Grrardin, Marmonier. ^
Lecture de là lettre de M. le préfet autorisant la du

réunion. gi<
Lecture du procès-verbal de la séance du "23 fé-

vrier, -
Ce procès-verbal est adopté après rectilications „ 0

, demandées par les citoyens Geiïn et Marceau. ",
Le citoyen Comte fait observer, à propos des 8 ,

articles votés dans la dernière séance sous ce ti- se '
Ifê < Cultes, que lé compte-rendu analytique aurait
du donner un aperçu de la discussion.

Il faut qu'il soit bien entendu que le Gonseil n'a
adopté ces articles dans leur forme que parce que
la loi l'y oblige. ,)a

RAPPORTS DÉPOSÉS: _'

Fourniture de vêtements aux élèves indigents des
 Sj

\
école", municipales. — Dispense d'adjutication 
faute d'un délai suffisant. va

Le citoyen président demande l'urgence. , :
Après une discussion à laquelle prennent part r*

les citoyens Marceau, Bessières, Vallier, Rossi-
gneux, Ghaverot et Bouvet,: le Conseil approuve la vo:
dépense faite sans adjudication.

' Sapeurs-pompiers. — Réorganisation des postes Ly
de jour.

Le citoyen président fait ressortir k nécessité de *es

Cette réorganisation, motivée par le rétablissement n !J

d'un vaste réseau télégraphique dont le dépôt gé- uk
lierai, situé rue Monsieur, est devenu le centre ; il glc
ajoute que cette réorganisation est proposée, du . un
reste, parlé Conseil d'administration du bataillon
de sapeurs-pompiers, comme étant de -nature à
assurer ta -promptitude et l'efficacité des • se- T
mp. . , mv

«citoyen Bouvatier, président du conseil d'ad- y.,
 njinistration , confirmé ces explications et insiste 't,

jour le vote d'urgence. ^
Une discussion s'engage à laquelle prennent fees

Part les citoyens Rossigneux, Gailleton, Barodet, COI
Bssgières, Marceau, Farrenc, Bauvatier, CEdi'ne, I
Blanc, Vallier, Mazaira.. ' I
'Sur les propositions des citoyens Rossigneux, ( m

Comte, I) ?,gouiet et Galtteton, l'affaire' est reii- fu j
voyée à l'examen de la commission des intérêts ;)»

Suite de la discussion du budget : ma

«citoyen Gailleton rapporteur. "ia
Art. i [fa. — Contingent de la ville dam la dé- S8I)

Vm des enfants assistés, 115,000 Jr. Hei
Apres .diverses explications fournies par le ci- fait

°yen Gailleton, cet article qui avait été réservé î
"ans la dernière séance, est adopté. tur

CHAPITRE III Pet

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES J^

DETTES ET EMPRUNTS (jg

i Anciennes dettes contractées avant 1853. tail

(Soldes restant dus). bli>'

*£&#" "~ Intérêts sur le prêt do 792,000 fr.,
 du

.
«us a l'Institution de la Martinière, 39,600 fr. — W'
Adopte. ' . I

Art. 2. — Annuité à payer à îà commission
tX-^œ établissements des trottoirs en bi-
tomo, 21,093 fr. -Adopté. •:?
R:¥..i" • ~ Annuités à payer au sieur Guenon- VC1

.i,on pour les trottoirs en pierre de tonnerre,
' "'' Ir- ~ Adopté. I

DSTTKS POSTÉRIEURES A 1853. cou

EMPRUNTS. £éf>

(Soldes restants dus). ''

laf 'f P,
ru

": ?e 10,354,000 fr., contacté en vertu de ry,
loi _au 2-2juin -",854: 1,0

tenfH
etssu:

'8-3?4 obligations res- £„
R(;;^

yer 443.700 fr.
 re

«
à ™ ursemea t de 127 obligations C

""
o0fr

- 158.750 l'CC

Adopté. Total «°~-^ fr - ajoi

'afcf dî'oT- Em P™îu dii 1.022,000 fr. autorisé par H}"
ro'- ',

d
r.
u
/r J? 1:1 i 8^. f tdoatladuréea été pro- £f

jarlv;er ïssïf-
 532

'
100iV

- restant à l)a^'er au ['
Jr

intérêt sur 477.624 49 restant à poii

pital « rembourser 10.732 63 mf.

Adopté. - Tûtal _ ssTemte ®*
fc-wA' T Emprunt de 4,100,000 fr. autorise par

ïn>L.;' 6 aoù* !S"'5 et f1-ela loi du 28 -juin 18^5: l
taS f s sur 3'653 obligations res- ' Mai
W^' or> 182. /OÙ fr. êtr<

à 1 9?.n?»rserncnt de 4T obligations Slïi
'
 Lir

- 58.750 » ]&j

Adop é
 Totai ~248T.45Ô~fr^ ^

•offin'-L"
-

* emprunt do 889,000 fr. autorisé par la T
In. • 2S avri ' 1858 : i"

Piv^
r

"ts sur 421 obligations restant à
 le

 1
lemC ~ 22,470 fr.

 con

1,000 f
Uouree

ment de 51 obligations de a ci
'• 51.000

Adon'n Total 73 .470 ]

Ar  « ma

'^'«id^lTt^Fi™,
68

'"200'000 f^ autorisé par l'Ai
^ 14 juillet 1860, consenti par le Crédit fon- fav

roift c' or' remboursable en cinquante annuités.
. J ,' Remboursement du i2°[50°, 457,362 fr. 92 c. —
uo», Adopté.
«r Art. 9. — Emprunt de 5,000,000 de fr. autorisé

parla loi du 26 juin 1851 et consenti par la So-
mè- ciété du Crédit foncier, remboursable eu 35 an-
î ré* nui.tôs.
tant Rénlbohfsëmënt du ii« fàâd, 303,972 fr. 40 0, -*
tisse Adopté.
Hait .^ I't- 10.— Emprunt de 600,000 fr. autorisé par
»np- décret du 15 octobre 1861 et consenti par la Gais-
._iit- ge cjes dépôts at consignations :
lPft Intérêts à 4 1(2 0;0. 3.375 fr.
JU il Capital à rembourser sur les 100,000
:'ia- fr. restant das.- 50.000

;j-0S Total 53.375

lf)nr Adopté.
I ,' Art. 11. — Emprunt de 180,000 fr. autorisé par

ffi° décret du J8 octobre 1862 et consenti par la Caisse
' " fc des dépôts et consignations: . i
i Oïl Intérêts à 4 !r2 0[0. 25.200 fr.

Capital à rembourser sur les 560,000
tllâj fr, restant dus, ISO. 000
ifne .. , ^—_-—
,jne Total 203.200
•p...,' Adooté.,ela

 Art. '12.7-Emprunt.de 1,900.000 fr. autorisé par
. décret du 16 octobre 1863, et consenti : 1° parla

.w3" Caisse des dépôts et consignations pour 1,000,000
ICtS de francs : 2° par souscriptions publiques pour

900,000 fr.
Ce; Intérêts à payer. 42.175 fr.
eu- . Capital à rembourser sur les 920,000

s à f?. restant dus. . 165,000

'
,CS

 Total 207.175
Adopté.

. le (La fin à clemcdn.)
ien , 
la -«*" ; 

1 CHRONIQUE
rre Recettes de l'octroi de Lyon :
ton Février, 1872. ..." 764.652 67
•la -- 1870. . . . 558.827 64
fi. 1
les Augmentation. . 205,825' 03

Le produit de janvier était en augmentation
de francs 81,361 80 c. sur le mois correspon-

- dant de 1870.

M Les produits de janvier et février de 1872
|H s'élèvent à l ,543,989 fr. 96 c. en augmentation

de 287, 186 fr. 83 c. sur les deux premiers mois
de 1870. " ^; ' ' -

L'augmentation exceptionnelle du produit
 ;

de février 1872 est attribuée aux faux bruits
d'élévation de la taxe des vins.

eg] Le ministre de la guerre vient de rappeler
ia- que lés sous-officiers et soldats, dans une po-
:s- sition quelconque d'absence, n'ont droit à au-
rt, cun rappel de solde ni de prime d'entretien de i
1X> la masse individuelle.

at> La mairie de Lyon nous cymniumque la
note suivante : - !

L'administration municipale vient de for- ]
mer une commission spéciale à l'effet d'étu- \

la dier et de donner soii avis sur un nouveau rè-
glement de voirie pour la ville de Lyon. |j

:é- Cette commission est composée de :
i° M. Tavernier, ingénieur en chef des !

ns ponts et chaussées à Lyon ; \

8 2°M. Jacquet, ingénieur des ponts et cliaus-

t! sées à Lyon ;
,,i| 3° M. Louvier, architecte du département ; ,

4° M. Miciol, architecte â Lyon ;
'a 5° M. Bacot, avocat, place Saint-Jean, n° i ; ,
as 6° M. Larrenc, membre du conseil munici- ,

pal ; ' ,
7U M. Maréchal, président de la ehan?.bre ,

;\ syndicale dés entrepreneurs ;
£* "8" M. Daniel Gilbert, eritrépreneur de Ira- i

vaux publics, cours PeiTache,n"s,3. ,
9° M. Bonhafay, chef de division à la mairie r

„.t do Lyon.
i, 10" M. Celler, ingénieur-directeur do la ,
ia voirie municipale.

Et 11° M. Hirsch, architecte de la ville de ,
Lyon.

La nécessité d'un nouveau règlement pour ,

ip les constructions est depuis longtemps reeoii- ti
a{ nue ; elle était imposée par suite de la réu-
3*. nion des anciennes communes formant ,.1'ag- ... j
il gloniôration lyonnaise qui avaient chacune t

lu un règlement spécial. . i
m -
à =

Nous avons omis d'appeler l'attention sur I
• une lettre écrite à la Décentralisation par M.

Ijj Vallier, adjoint au. maire de Lyon. M. Vallier 1
essaie, à grand renfort de phrases filandreu- ]

lt ses, de se dégager de toute solidarité avec le Ê

t comité pour la souscription nationale.
i\ M. Vallier oublie vite. *

M. Vallier assistait à la première réunion e

>, qui a "eu. lieu à la chambre de commerce., et i,
[• qui avait pour but cîe provoquer la formation ';
ts d'un comité. Trente personnes environ for- ^

niaient cette première assemblée. On a de- ^
mandé l'adhésion nominative de tous les pré- r

;_ seuls àT'appe! qui devait être publié. M. Val- f
lier a donné la sienne. Le procès-verbal en v

i- fait foi. e

é M. Vallier est allô pins loin. Avant' l'ouver- l

ture de la séance, il avait déclaré à plusieurs
personnes présentes qu'il était bien aise de a

donner son coucoirs à un projet aussi patrio-
tique, devant lequel devaient s'effacer l'es par- "
tis, qu'il n'app.ouvait point les idées do eer- v

tains membres du parti radical qui avaient pu- .j
blié le fameux manifeste de la « démocratie 1;

du Rhône »; et il a ajouté mémo qu'ils n'a- r:
Z vaient point qualité pour parler. *

Nous aussi* nous n'avons rien à ajouter. fi
 -_ lj

n
m. le préfet du Rhône est en ce moment à !;:

- Versa lies. e

Le comité dumouvement national du sou v
contre l'ignorance nous annonce que le délai s!
définitif pour la clôture du pétitionnement est s-;
fixé au 31 mars courant. 11 faut qu'à cette p
époque toutes les listes soient rentrées à Paris, la

e On peut en demander de nouvelles jusqu'au a
20 mars, à condition, bien entendu, de les a:
renvoyer le 31. ai

Que ceux qui ont encore des signatures à p
recueillir se bâtent donc ; c'est le moment d

- de faire un dernier et solide effort. Le comité
ajoute :

« Lecontre-pétitionnement.qui s'est orga-
x nisé partout pour demander le maintien do l'i- |f
." guorauee doit exciter à la fois notre indigna- "
';. tion et notre zèie. ^

- Donc, profitons tous de ce dernier délai q
pour réunir le plus grand nombre d'adhésions v

2 possible; et, devant les difficultés qui se ma- P
3 infestent quelquefois, faisons, s'il le faut, bon
r marché de la cotisation. La signature est le li
s princinal. » H

 ,—__ 0

*'. La galerie de tableaux léguée à l'école la
Martinière par M. le docteur GiSiibert devant

,-. être mise en vente le lundi 11 mars et jours
suivants, Une exposition particulière aura lieu £

» le jeudi 7 mars, dans une des sades de l'école, •
- rue des Augustins, 5, de midi à 3 heures. ,°,

—
 p

a - Le conseil de révision chargé de statuer sur «
le pourvoi en révision du journal le Progrès h

, eoiître l'arrêt du conseil de guerre de Marseille P
a confirmé ce jugement. C

_. . F

HiCi-, à deux heures de l'après-midi, un
magnifique concert a eu lieu au pain is de c

ir l'Alcazar. Une vraie journée de printemps avait h
i- favorisé le soccès dé cette fête artistique et T

tout le monde, sous le prétexte d'une agréable t
3- — promenade, avait pris le chemin de l'Alcazar. (

. , Nos meilleurs artistes devaient prêter leur i
naf.e concours à ce concert donné au bénéfice d'un i
|af camarade. Mma Suzanne Lagier, de passage c

à Lyon, avait été priée de dire quelques-unes
v. -* de ces chansonnettes qu'elle détaille avec

tant d'esprit. . .,
par u v avait une autre attraction. Des oquih= ):

!a!S- brisîés célèbres devaient, à dix mètres au-
 l

'
. . dessus de la tète des spectateurs, faire des ,
D " prodiges d'adresse et d'agileté. Tout cota était H
)o bien fait pour attirer du monde. °
iU, i)èg deux heures, la salle était remplie.
'5 Beaucoup de^lameSjqui avaient profité du soleil

pour montrer leurs toilettes, étaient assises en tj
Pai' face de l'orchestre. Les messieurs se prome- p
isâe liaient dans le pourtour ou dans les jardins qui >d
V,, le bordent. F

Le nombre des personnes présentes peut
0 être évalué à 3,500. La recette aura donc été S(
.È: très-convenable.
û La musique du 98s de ligne, sous l'habile h

direction de M. Buot, a fait l'ouverture du
par concert. Le public lyonnais connaît ces re-
T 'a marquables exécutants et les a applaudis ,.

. maintes fois. Les solistes nombreux que cette rour
 musique possède sont tous des artistes ache- jV

,fr, vés, prix du conservatoire, et il n'est pas "
étonnant qu'avec de semblables éléments on ,,;

.') arrive à un merveilleux ensemble.
— M"'° Suzanne Lagier a chanté Les Cuiras- Vr
> -siers de Reisehoffeh, On sait que cette artiste '

a obtenu des succès dans les genres les plus P(

diîi'érents. Les drames de la Porte-Saint-Martin , ^
—- lui ont souvent fourni l'occasion de se révéler v

comme interprète remarquable des scèsies où ".':
Ta passion joue un grand rôle. Quelque temps ^
après, Mmo Suzanne Lagier abordait le genre .
de Thérésa et s'en tirait à merveille. Elle a dit  ',,
hier, avec beaucoup de cmt,*Le$ Cuirassiers " l

de Reischoffen. F
M. Falchieri a chanté avec beaucoup de suc- ".;

ces Délivrance, la. belle et patriotique compo- s!r
sition de M. Paiiard. ".

on M"e Chauveau a été fort applaudie dans les T

n. couoiets du Bal masqué. ' c'a

L'orschestro du Grand-Théâtre a joué Fou- Pc

72 verture de Guillaume Tell et celle dé Tréys--

on ckuiz. Ces deux magnifitjaes morceaux. ont été
)jg fort bien rendus et nous félicitons M. Mangin an

d'avoir en si peu de temps fondu les éléments f'j,
jjt =un peu hétérogènes dont il disposait. . rn;
[ts Trois solistes de l'orchestre, MM. Lévy, l.

Ritters et Bremond ont charmé l'auditoire tour
à tour.

M3 Gu'dlemiti a dit, avec une incontestable tio
er science musicale, la. Chanson du roi Soliman,
o- cet air si gracieux de Roland à Roneevaux. Ge
5- Enfin MM. Feront et Cheljî ont enlevé le mi
ie duo de h Muette qui fait, à l'Alcazar, un mer-

veilleux effet. la
Après ces quelques détails sur les artistes et d'1

, sur l'art, que dire clos éqmlibrlstes merveii-
iâ leux, MM. Frencli et Angelo ? Il est impossible sot

d'être plus adroit et plus agile. Quoi qu'il en set
r" soit, le spectacle de cette force et de cette sou-
l~ plesse nous paraît presque barbare, car un
3" jour ou l'autre les meilleurs acrobates devien-

nent victimes de leur audace ; alors le danger sa ;
tant de fois bravé ne les épargne pins. Il y ^e

3Sl a presque de la cruauté à encourager ces sortes
de talent.

s.

M. Cabaud, l'un des amis de feu Lehmann, vot
' " veut bien nous écrire « qu'il partage trop Fo- reu

- pinion du Journal de Lyon et l'esprit d'é- !Jk
.5 « quitô qui le dirige pour ne pas nous signa- p?
l~ » 1er une erreur que nous aurions commise W

« dans une chronique concernatit M. Leli- f^,
'8 « iïiann. « J

uaj
M. Cabaud se croit en mesure d'affirmer q,ue c

l" ' l'administration n'a pas révoqué M. Lehmann me
de sa place de professeur au Fctil-Goliége, de

e mais que c'est M. Lehmann lui-même qui, du
. " voyant « son cours en grande partie dé- e^
la " sertépar ses « élèves pour la défense du Ë^
, « pays, aurait cru « devoir, avec la déliça- 1
3 « tes'se et la modestie qui « ont caractérisé r,\a

« toute sa vie, donner sa démission pour cer
!r » laisser fusionner son cours » avec celui de eus
'" « M. Schmltt. « i

M. Cabaud ajoute que, loin d'être hostile à n<?s
'" M. Lehmann, le conseil municipal avait su ap- Mo
e précier son mérite, et avait l'intention, de le , ~
 récompenser eu créant en sa faveur un cours "3

spécial dont la.rnaladie seule Fa empêché de C(PiS
!r- prendre la direction. tiss
r Nous sommes désolés de ne pouvoir accepter â
,' la rectification de M. Cabaud, "malgré les ter- bre
il mes courtois et sympathiques dans lesquels «'*

e elle est faite. .. l

C'est la dernière fois que nous avons vu M. 'fP',-
Lehmann, en juillet dernier, si notre mémoire n

l°^.
n est exacte, que, parlant à notre personne, it ^
3i nous a entretenu de la situation qui. lui était
v; faite par Fadministration, et nous pouvons as-
."_' surer M. Cabaud que M. Lehmann nous a reprô- I
,.. sente sa révocation, ou pour être plus rigou- à n
i. reusement exact, sa retraite par suite de sup- d'o
_ pression d'emploi, comme rien moins que doi
a volontaire! Lest inutile d'en dire davantage, cot
; et nous n'en pouvons rien mieux croire que gra
._ nos oreilles.

Quant a la question de forme, démission ou
e autre mode, il ne nous en a pas entretenu.
i Nous en dirons autant du projet dont parle
1 M. Cabaud, qu'on aurait eu de trouver un nou-

vel emploi pour M. Lehmann. Nous nous en
rapportons à ce que nous dit M. Cabaud. Le

I Tait même n'est pas improbable. Nous devons
. rendre cette justice à Fadministration, qu'elle

a quelquefois- cherché à réparer ses erreurs.
Elle l'a fait pour un peintre de talent, quîil est j
inutile de nommer, mais que M. Cabaud con- *
naît sans doute comme nous. Elle pouvait le f

à faire aussi pour M. Lehmann. Cela n'atténue lvô[}
en rien la justesse de notre appréciation. v^ (

Nous comprenons d'ailleurs la pensée bien- iv,
i veillante qui a guidé M, Cabaud, et nous ne- ^.,
i saurions lui eu faire un reproche. Personne ne rou
t sera étonné que que sa rectification ne se soit j,
3 pas produite lorsque, au lendemain môme de can
. la mort de Lehmann, le Journal de Lyon et un cet(
i autre journal de la ville articulaient le fait ceI
s aujourd'hui contesté, et qu'elle se produise ^Jç»

au contraire après la tardive réparation ap- ne ,
i portée par le conseil municipal â la mémoire w
t de l'artiste infortuné.  ' M pou

Dans la journée d'avant-hier, on a découvert "eJ
. le cadavre du nommé P.. . 'André), marchand , J

. bimbelolior, demeuraut rue Saint-Pierre-de- ^'^
Vaise, n° 9, au re.>'.Ie-chausséô. Cet homme .'°.

; qui avait l'habitude dose transporter dans les lt
3 villages le jour des foires élaitcru absent de- -,
1 puis huit jours environ. L

! Ses voisins n'avaient pas fait afteution à p Ue

3 une absence à laquelle ils étaient habitués, jaUi

mais comme elle se prolongeait trop, on fit ,^
ouvrir la porte et on le trouva mort. c"^

,  ci Ul
; cer

l . Les arrestations pour injures et violences alot
* envers les gardes urbains sont do plus en plus cou1 fréquentes. Hier, le nommé G... ^Sébastien), qnc
' -s'était couché, après avoir trop bu, en pleine serr

rue Saint-Denis. Un garde mbain s'étant ap- hta
proche de lui pour le faire lever, celui-ci se C

,. ' mit à lui adresser la parole en termes injurieux, lufi
s L'agent le prit au collet, mais G... ne voulut d'u
e pas le suivre et cria : A l'assassin ! A moi les tif:

Croix-Iloussiens! I! fat arrêté et conduit à la me:
Permanence. Ces faits se passaient à quatre J
heures et demie. sor

a Dans la soirée, une rixe ayant éclat.': au bal ï
e Chambry, cours Lafayetie, 53, les gardes ur- sic;
i bains furent obligés de séparer les adversaires. , d'é!
t Leur intervention fut mal accueillie. Les qua- | nat

able tre combattants tournèrent leur .faneur contre
zar. eux et les blessèrent assez g*fiSVement, Quatre
leur arrestations ont été faites pour injures proie-
l'un rées contre les agents, tapage nocturne,
âge coups, blessures et rébellion,
mes —

Hier, vers sept heures, un commencement
iu a d'incendie s'est déclaré au chantier de M. M...,
,,'. marchand de fagots, rue de Paris. Le feu a été
jpa mis volontairement. Les malfaiteurs sont res-
tajï tés inconnus. Les dégâts sont insignifiants,
'"' " grâce à la promptitude des secours.

lie. — ;
hril On remarque en ce moment, dans les vi-
 Cn trine?, de la papeterie parisienne de M. Perrin,
Q(i: rue Bourbon, tout près de la place Beïlecour,
rIal un tableau en chromolithographie de M. A.

'rre\\ artiste suisse.'
Çllf Ce tableau représente les deux Républiques
[été; samrs de France et de Suisse.

Ce peintre a exprimé avec bonheur une n'o-
m Lie idée,
du —

[[•j Le 28 février, un Italien, nommé Cereto Car-
j,'e tiglino, âgé de trente-deux ans, ouvrier dans
,e_ les chantiers de la société hydraulique -du
jas Rhône, travaillait a la percée qui conduit au

on tunnel, lorsqu'un bloc de pierre se détacha eï
l'entraîna dans la perte du Ithône située â

ls_ vingt-cinq mètres au-dessous. I! a disparu
,,e dans le gouffre sans qu'il ait été possible de lui
IL porter secours.
j.j„ La veille on avait découvert dans la rivière
[er le liiez, au territoire de Jujurieux, le cadavre
où du sieur Savet, âgé de soixante-huit ans, et
,.')S cultivateur à Arenc. Ce vieillard avait élêren-
ifë contré le 26. entre Saiut-Jean-Je-Vieux et Ju-
^ jtirieux, dans un état complet d'ivresse. On
,rs présume qu'en retournant à son domicile, il

suivit ie chemin n° 12 qui longe la rivière sur
,Cik une longueur de 100 mètres et qui n'en est
;0'_ séparé que par une petite banquette haute de

vingt-cinq centimètres. C'est là sans doute
os que Savet a perdu l'équilibre et qu'il est tombé

dans le Riez, dont les flots grossis l'ont em-
„ porté à un kilomètre de là.

s- - ~ -'—-=-1—: —-

!^ La nommée Adèle G..., âgée de vingt-deux
']Il

: ans, née à Corcelles (Ara), a été arrêtée sous
l's l'inculpation de vois commis chez différents

maîtres et d'escroquerie.
:

y, * _J
ur

Dans le département de l'Ain, la souscrip-
le tion nationale fait de grands progrès.
a. Le Courrier de l'A in publie une lettre de M.'

Germain, député, qui s'inscrit pour vingt-cinq
le mille francs. . . .
r- Les résultats partiels qui sont connus pour

la ville de Bourg seulement dépassent aujour-
et d'hui cent soixante mille francs. i,
il- Dans ie reste du département, les collectes
le sont à peine commencées, et déjà elles dépas-
?n sent cent mille francs.
LI- '
tn
1- Nous sommes priés de reproduire la lettre
dï suivante, adressée par M. E. F. à un journal

Y de notre ville :
es

Monsieur,

L'appel qui est fait aux joueurs d'échecs dans
1, votre numéro de ce. soir, en termes fort chaleu- '
)'- reux, nous rapelie certaine chronique de juin 1870 .
3_ (Décentralisation e', Progrès): à. propos des courses
I lyonnaises, on y annonçait quelques parties en con- ;
" sultation jouées chez l'Association des _anciens j

élèves du iycée daLyon, précisément comme au- '
l

~ jourd'hui en vue d'un concours pour l'Exposition J
uaiverselie.' J

'O On ns fait pas mai de reprendre l'idée , seule- ]
n ment, pour faire quelque ciiose de passable, que i
3, de d'ifiieuités, hélas ! M. Jean Preti, bien connu i
j du monde échiquéen, m'écrivait, en effet, à cette ]
i. époque: « Quant à nous, nous ne vous l.'- cachons |
' pas, nous ne voudrions pas tenter l'aventure à j

l~ D'autre part, il est fâcheux, pour rre pas. dire
p plus, que nosamateursjyonnais n'a'ent aucun lieu (
11' certain et confortable où ils puissent être cnez
le eux ; je propose donc comme réponse juse ceci : 1

1° Une commission particulière de dix person-
à nés compétentes se constituera d'office chez M. i

y, Moriau, aux Brotteaux (café de France)'; (
a %° Rendez-vous sera donné par elle et à bref dé- '.l
.'., lai à tous les disciples dunolilo jeu ;

;
s
 3" Dans cette réunion, la fondation d'un Cercle'

'® des lichecs sera décidée au moyen d'une faible co- (
tisation annuelle ;

!!' 4° Une commission générale de -trente mem-
•- lires, par exemple, sera chargée de se mettre iffl- (
;g médiateuient à l'œuvre. . i

Dans ces conditions, le congres .international j
r aura chance de réussir, et les fonds de souscrip-
,* tion- -nous permettront enfin d'avoir réunis 'agrô-
k ment et .bien être...
i[ Salut amical. E. F.
it i
;- . • • -:. , . - - - - ;

)- Nous recommandons tout particulièrement <
i- à nos lecteurs les excellents produits en huile i
i- d'olive de la maison E. Lambert et Gc de Nice, <
0 dont nous donnons périodiquement les prix- i
,>, cottrants, suivant le cours du jour. (Voir aux i
e grandes annonces.) . ï

; 1 !
i

t- "V-A. RÏÉTÊS \
II , c

5 ENQUÊTE PÂRLtIENTÂIRE SUR L'INSURRECTION !
1 DU 18 MARS 1871 \
r. — c
i Déposition de M. Thiers - S
6 Quand I Assemblée nationale m'a fait l'hou- j
e neur de me confier ie pouvoir, je me suis trou- f

vé en face de deux grands périls : d'une part,
" la guerre étrangère, qu'il fallait finir paria paix ]
e' et par une paix nécessairement très doulou- '
e reuse ; d'autre part, l'insurrection de Paris. [ï
' L'insurrection de Paris n'avait. pas encore le !.
0 caractère qu'elle a pris depuis; mais, môme à c
,! cette époque, je ne doutai pas un instant que ,
1 ce ne fût une très grosse affaire que de venir f
e à bout de Paris daas l'état où il se trouvait. Je $'
' ne mis pas en doute que nous aurions un com- *
e bat terrible à livrer. Cependant j'acceptai le c

pouvoir queiïie confiait l'Assemblée, ayant ces e
deux gros soucis, qui m'empêchaient presque *

.j. de goûter aucun repos.
^ J'avais refusé de participer à la Révolution c

du \ septembre, et je n'avais consenti à pren- l
" tire aux événements une part d'ailleurs fort ^
" restreinte, que jour dénouer la situation d'une

façon légale. '.
La' majorité du Corps législatif, comprenant c

à que c'en était fait de l'empire, nous disait: Il !j
r faut éviter une révolution nouvelle ; notre •
| honneur ne nous permet pas de voter la dé- f

cJiéance, mais nous ne demandons pas mieux '
qu'on nous fournisse le' moyen de la pronom ,
cer effectivement sans employer le mot. C'est {

s alors que je rédigeai la proposition q^o vous '
s connaissez, et qui allait. être accueillie, lors- !
, que l'insurrection nous surprit, trouva l'As- J'
e semblée à peu près abandonnée, et en pro- [
i- fila.  . . J

b On voulut me mettre à la tète de cette révo- ',
:. lution ; je m'y refusai obstinément. Je fus près s
it d'un quart d'hetire président dit Corps législa- *
;s tif; et j'en ai vu, pour ma part, l'envahisse- c
a ment avec beaucoup de chagrin el de regrel. j
e Je rentrai chez moi et ie résolus de n'en {dus }

sortir. J {i
il i Bien décidé à rester dans Paris pendant le ï
•- ! siège, je songeais à me procurer des -moyens  *
;. d'étude, lorsque le gouvernement de la défense "
 j nationale vint me prier instamment, après un

uitre ' vote unanime, de vàsMr bien me rendre en
latre Angleterre et auprès des diverses cours 3e
J6ie- l'Europe , pour rétablir les relation* de la
rne , France avec les divers cabinets.

Je me défendis beaucctw contre cette pro-
position ; mais, en définitive, je vis que j'avais

. là un grand service à rendre à mon pays; je
!fm considérai que la forme du gouvernement ii'é-
*•-.•) tait qu'une question secondaire, et que Fim-
ie[t portant, c'était de ménager à la France de
ies~ bonnes relations avec l'Europe, dans un mo-
uïs > ment aussi grave et aussi terrible.

Cette considération me décida.
En même temps, d'ailleurs, je recevais des

vj. lettres de Londres qui me faisaient espérer

rjn beaucoup de bonne Arolonté pour la France ; je
-, u r ' me résoi us donc à parti r.
V Je le répète, la mission que j'allais entre-

prendre m'était proposée avec de vives in*
.ues stances par tous les membres du gouverne-

ment, sans en excepter M. Ilechefoft, qui me'

no_ fit parvenir l'expression de ses sentiments par
l'intermédiaire de M. Jules Favre.

J'arrivai en Angleterre; j'y trouvai, en effet,
de l'intérêt 'pour la France, mais aussi la plus

'&& grande circonspection; et je vis par une cer-
a*,s taine. inquiétude que causait dans la sphère
•du gouvernementale mon.  projet de voyage en
'^n Russie, que si je parvenais à exciter à Saint-

* e? Pétersbourg tin. intérêt un peu plus actif, je
e a parviendrais peut-être à iaire sortir FAngle-
aru. terre dc son impassibilité.
uu Je partis donc pour Saint-Pétersbourg. Je

trouvai chez l'empereur une très grande bien-
ere veillance envers la France. Mais,évidemment, il
Vi'e avait des liens avec la Prusse. On a dit beau-

> ^ coup de choses à ce propos. Y avait-il ou non
^n" un traité entre les deux gouvernements ? Je ne
Jll" le sais pas;, mais certainement il y avait des
Qf[ liens entre l'oncle et te neveu, entre Fempe-

0 " reur de Russie et le roi de Prusse ; néanmoins,
sur la société russe était très animée en faveur de
est la France et témoignait de ses vives sympa-

<-'° thies pour nous par les manifestations les plus
aM frappantes,
loe L'empereur, était beaucoup plus contenu ; il
m- me disait : « Je ne ferai pas la guerre pour

vous, mais soyez convaincu que je vous, aide-
rai de toute mon influence. »

,„_ Je restai quelque temps à Saint-Pétersbourg.
',.„ Malgré les manifestations de la société russe,

•j j'apercevais cependant une extrême réserve
chez les membres du gouvernement. Tout à
coup je vis les visages changer ; on me dit : Il
y a moyen de faire la paix ; allez à Versailles ;

ip- les affaires peuvent s'arranger. —J'avais con-
nu M. de Bismarck à une époque antérieure ;

M; j'avais l'honneur de connaître le roi da Prusse ;
nq je pouvais donc espérer de trouver auprès du

souverain et du ministre certaines facilités de
fur relation.
ur- Je remonte jusque-là pour bien vous expo-

v ser comment j'ai vu l'état de Parisà cette épo-
tftg que et comment mon appréciation de cet état
is- s'est liée avec ce qui a suivi.

Gependaatjedisau prince Gortschakoff, que
je connaissais depuis plus de vingt ans: «Com-.
ment voulez-vous que j'aille à Versailles? J'ai

t..„ des pouvoirs absolus s'il s'agit de former des
' I alliances ; mais je n'en ai pas quant aux con-

dirions de la paix. Vous me proposez une chose
impossible. »

— « Il faut agir en bon citoyen, me répon-
tns dit le prince de Gortschakoff, vous pouvez con- :
m- dure une paix supportable aujourd'hui. »
•70 . " Sans doute, répliquai-je, mais pas celle
ses que je voudrais. Je voud. als que la France fût
,n_ intacte... Mais quand bien même je signerais '
jls la paix à Versailles, si je n'avais pas reçu de
Q" pouvoirs du gouvernement que je représente, :1

 je n'aurais rien fait, » A cela, le chancelier .
:,-,_ russe me répondit : « Soit, il faut que vous pas-
ue siez par Paris. L'empereur va écrire à son en-
as cle, et il lui demandera de vous y laisser en-
tts j trer pour obteiiir les pouvoirs dont vous avez
if l besoin. ->— Les choses furent entendues ainsi, j
! , Cependant je dis au prince Gortschakoff: « Ne 3
1 faites cette démarche que lorsque je vous le j

eu demanderai par le télégraphe; car aupara-
[QZ vant, il faut que j'aille à Vienne et à Flo-

rence. (

u- Il fut convenu entre le prince Gortschakoff
M- et moi que d'après ce que je verrais à Vienne

et à Florence, si je pouvais espérer y trouver
°" assez d'appui pour qu'une démarche collec-

cle tive eût des résultats, j'en avertirais le cabinet
k de Saint-Pétersbourg/

Je me rendis à Vienne, su je ne dis rien de ce
n- qui s'était passé entre le cabinet russe et moi
u- et là je trouvai beaucoup de sympathies pour

la Fj-ance, mais Iimpossibilité' diagir daus le
ial moment d'une manière efficace. ,
?" A Florence, le roi se montra désireux de :,
e" faire quelque' chose.

Il exigea que les ministres se réunissent ;-.il
convoqua ses généraux pour q ne je leur expo- I
sasse mes idées. L'armée d'Italie était bonne, (

nt elle est bonne encore. Elle formait un effectif
ile de deux cent cinquante mille hommes, dont c
•e, on pouvait tirer cent .mille bon s soldats pour
x- leur faire passer les Alpes. Je dis aux gêné- 4
JX raux italiens : « Portez-vous sur Lyon parie .

Mont-Cenis ; vous serez appuyés là" sur une
place très-forte, vous pourrez ensuite remon-
ter la Saône, si vous vouiez nous être vrai-
ment utiles. Ce sera là une division qui ne T
présentera pas de grands dangers pour votre ï
année, et qui permettra peut-être à l'année c
de Metz de se dégager. • -— Le. roi était de 1
cet avis, les généraux trouvaient qu'ii n'y avait t
pas, en effet, grand danger à tenter cette ope- i
ration ; mais le gouvernement ne voulait pas r
en entendre parler. J'eus des discussions ex- |
Lentement vives ; tout fut inuliie. Les minis- ja
très manifestaient un intérêt réel pour la. !"

j. France, mais une crainte extrême de se com- l

a_ promettre vis-à-vis de la Prusse.
I Quand j'arrivai à Tours, les Anglais ne sa-
}j. vaient pas ce qui s'était passé à Saint-Péfers-
,. bourg; mais ils ne voulaient pas rester eu ar-

rière de ce que la Russie ferait pour nous.Sur-
je !e-champ, il fut convenu qu'il y aurait une f
;j démarche commune de la part dè's neutres. E

ie Je fis jouer le télégraphe à Saint-Péters- l
jr . bourg, et la situation se posa ainsi : c'est que f
Ï0 je serais chargé de la part des neutres de pro- P

Q_ poser un armistice pour négocier un rappro- |
10 chement entre la France et la Prusse, mais £
^s que je ne ferais cela qu'après avoir passé par
ie 1,ar'.s - .

Ainsi c'est la Russie qui a donné ie signal p
,n des déiiiarches en notre faveur ; l'Angleterre L
J_ ne voulut pas se laisser dépasser ; et c'est alors A
rt que se forma cette espèce d'alliance des neu- C
ie trelP0U1' ficher de rétablir la paix.

Wb roi de Prusse et M. de Bismarck répon- ^
at dirent qu'ils étaient prêts à me recevoir, et IJ

II tru'iis consentaismf à me laisser pénétrer dans
rc Paris, mais à la condition que je passerais p
A_ par Versailles. Colle obligation de traverser L
JX Versailles, avant d'avoir " communiqué avec n
a_ Paris, me gênait fort, car j'aurais voulu, avant A
ÎJJ tout, avoir obtenu les pouvoirs du gouverne'- L
jS ment que je représentais et qui était alors ce-
s. lui de la I rance. Il s'ensuivit quelques débats. ~
j„ Enfin la Prusse fini' nar consentir. Seulement
0., on nie dit qu'il était impossible d'aller à I

Pans sans passer par "Versailles, que tous les
,_ moyens étaient préparés entre Paris ct Ver-
ès sailles pour faciliter l'entrer dans la place ~
,,. que cela ne pouvait se faire qu'avec des pré-
j. cautions mfinies,!et que de tout autre côté les '
,L difficultés seraient extrêmes. Je fus frailéave" L

a beaucoup d'égards. On- voulait, disait-on, me "
laisser toute liberté dans mes communications; 3

]e on ne me demanda pas si je portais des lettres; î
JS , mais je voyais bien que j'étais l'objet d'une 5

se surveillance très-attentive.
m (A suivre.]

.^..... ...... -'.

3fi. DÉPÊCHES 00 HTIH
)10_ * Mars. — 8 ïieurew du in&tin.

vais
pe . Paris, 3 mars.

Efc Une Yne émotion continue à se inani-
de fester à Versailles par suite de la dépo-

no- sition de M. Pouyer-Quertier dans le
procès Janvier de La Motte.

M. Dufaure a déclaré qu'il demission-
des nera si M. Pouyer-Quertier reste au mi-
'r?r nistère.
!Je On assure qu'une interpellation de la

gauche aura lieu demain sur la déposi-
fn" tion de M. Pouyer-Quertier.
ng. Le projet Lefranc excite aussi des
nie' préoocupâtioi'is.
iar On craint que. le gouvernement n ac-

cepte pas les modifications projetées
fet, par la commission.
llus On assure que la commission a arrêté
?' hier des modifications à l'article pre-
c

(
f^ mier et qu'elle examinera demain l'ar-

nï ticle deux,
r" Paris, 4 mars,

rte-' Le Soir croit pouvoir annoneer que
le ministre des finances a donné sa

JG démission, afin de rendre inutile la dé-
j11." mission de plusieurs de ses collègues.

ut- ' Rouen, 3 mars.
l°" Après la défense des divers accusés,
£g M . le procureur général prend la parole;

3e. il reprend l'examen des faits contestés
ns, par la défense. Ii dit que M. Casimir Pé-
dè rier a demandé télégraphiquement si

pa- les détails donnés par les journaux rela-
lus tivement à; la déposition de M. Pouyer-

Quertier étaient- exacts. M. le procureur
!ll général lui a répondu affirmativement.
j1"' M. le procureur général conteste l'as-
~ " -sertion que le ministre de iïntérieur
i-o-. ne puisse pas réclamer les sommes dues
se,' à l'Etat par l'ex-préfet; il conteste,en ci-
:ve tant la loi, que le ministre des finances
t à soit compétent. rii^

: fl Me Laciiaud a répliqué.
!S:) Le verdict sera rendu demain.

•e ; Londres, 3 mars.

'?j _ L'Observer dit que la réponse amé-

de ricaîne n'exprimera aucune opinion
positive sur l'admissibilité des deman-

io- des indirectes, mais insistera sur l'uti-
io- litô. de les soumettre au jury arbitral.de
tat Genève. 

Elle laissera à l'Angleterre la respon-
ue sabilité d'être la première à se retirer
?" du traité, mais alors elle maintient le
il* droit qu'ont les Américains de pêcher

fl^ dans les eaux du Canada.
)se L'enquête sur les antécédents à'Q'

Connor confirme que la tentative n'a -
m- aucun rapport avec l'organisation des
n- fenians.

New-York, 2 mars.

jË La réponse américaine a été expô-
jjg diée aujourd'hui.

tje On en ignore le contenu; mais les
te, correspondants des journaux à Was-
ier hington s'accordent à penser que le
ts- ton en est éminemment pacifique.

n_ Saint-Pétersbourg, 3 mars.

ez Quelques officiers alleman is -n.pp?tr-
S1- tenant à la réserve ont invité les natio-
^!e naux allemands à célébrer, le 22 pars,
}® la fête cle l'empereur Guillaume et- à

0^ examiner en même temps l'opportunité
de la célébrer chaque année.

___ -^s— ~__ _
llo

'-' OÉPÊCHES 00 SOIR
tet

ce -S Mars — S heures «îw soir.

oi "
ur Versailles, 4 mars.
io Une entrevue a eu lieu dans la mati-
, née entre M. Thiers et M. Pouver-Quer-

tier.
il Le bruit s'accrédite dans les cercles

0_ parlemeiitaires que M. Pouyer-Quertier
e, donnera sa démission.
tif On assure que M. Casimir Périer lui
nt succédera. -
liF Une interpellation parait certaine au-
|!" jourd'hui, si M. Pouyer-Quertier ne se
*® retire pas du ministère.
se *
}- •— ,. ..—,. . . Rome, 3 mars.

J* Le pape, recevant une députation de .'

re Romains, a dit que les gouvernements
je combattent simultanément l'Eglise et
le la révolution, qu'ils ont tort de combat- J
tit tre l'Eglise, qu'elle serait le soutien do
i- la contre-révolution,que ne dompteront
iS pas les baïonnettes et qu'on ne vaincra
$" qu'en enseignant aux peuples, le respect
?" de la religion et le principe de la jus-

ticc.
 -*

i- Dépêches particulière»

r
~ Du JOURNAL DE LYON

r- Londres, 2, 11 h. 12 m.
Paris
Emurunt 5 0/0 . 6 7/8
Rente 3 0/0.... 55 5/8
Défense ioo
Italien C6 50
Ture 49.75
Egyptien
Khédive

Rente autrichienne
Améric. cons

— 2° série
Lombard. 18.69
Obligat. nouv... 10.10

. Espagnol
Pérou
Gonsol. angl

Berlin, 2, 3 h. 29 s.
Paris 79.92
Londres 6.21 3/8
Autridiiens. . . . 236.25
Obligations...

— n
Napoléons ... 5. 10 1/2
Dollars '

Emprunt 5 0/0 88
Lomb 125
Obligations

— u .-
Italien 66. 1/8
Américain 96.50
Turcs

Vienne, 2, 2 h. 45 s.
Paris 44.05 *
Londres U2.30
Napoléons... 8.93 1/2
Autrichiens 395
Lombards 210.50

Rente autr. arg 72
— p.ap..

Hongroises.. . :. 11.0.30
Obl.lomb.anc 112

— nouv 112

BOURSE DE PARIS
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DU 4 MARS

DÉPÈOUS GOUVERNEMENTALE1 : . . .... ^
i i -— —

AU COUKS DE CLOTURE
 —^.-__«— HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HIER D\UJOUP,.

4 1/2 O/'o . 83 <•" *<* *« » .„- „ „„ I
5 0/0 89 05 »•' > ;,; .„ ,.„
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THEATRES
Spectacles du _ Mars 1892.

Théâtre du Gymnase. — Relâche.
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CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES

BULLETIN DU MOIS.

AUBENAS, 1er Mars.

184 Organsins 17819 »
53 Trames : 4298 »

345 Grèges 29283 »
60 Ballots pesés 5009 »

642 Total 56409 »

Opérations de décreusage . . : . . 66 »
Dernier numéro placé ; » »
Total du i» au 29 février 56409 »

Bulletin météorologique du À Mars
PAR B0ULADE, ING.-0PTICIEN

THERMOMÈTRE j PRESSION! ÉTAT VENT

minima maxiina baromèt. du ciel à7h.dum
— A MIDI — — —

+ 3" 4-10" 0,751 beau. [ N.

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 2.30
Sa température -j- 7°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. . 0.20
Sa température +7°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 29
Février 0 .065

Les documents importants et sérieux con-
tenus dans le Mémorial diplomatique
le rendent indispensable à tous ceux qui veu-
lent "être au courant des questions de haute
politique internationale.

La sûreté de ses informations explique le
succès obtenu par le Mémorial diploma-
tique qui, interrompu pendant le siège et la
Commune, vient de reprendre sa publication
et d'entrer dans sa neuvième année.

Bureaux à Paris, rue Saint-Honoré, 257.
Un an, -40 fr. —- Six mois, 20 fr.

LES HUMBLES
Poésies nouvelles de F. COPPÉE

Paris, Alphonse LEMERIIK.

Un volume iii-5S. — Prix 3 fr.

Un retour vers la poésie, que l'on ne peut
nier, s'est manifesté dans ces dernières an-
nées. Non-seulement on réimprime les poètes
anciens, mais on s'intéresse aux poètes nou-
veaux; de jeunes célébrités ont surgi, incon-
testables et' s'affirmant de jour en jour, parmi
lesquelles celle do M. François Coppée occupe
le premier rang.

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer
un nouveau livre de l'auteur du Reliquaire et
des Poèmes modernes. Le succès des Humbles
nous paraît appelé à éclipser celui de ses aî-
nés. G'est une succession de petits tableaux
soignés et charmants, où l'amour du fini est
poussé jusqu'à l'extrême. Sous le rythme sé-
vèrement accusé, l'émotion joue et circule.
Quelques-uns de ces poèmes ont paru dans le
Monde illustré, la Lettre d'un mobile breton est
déjà connue de tous, et les pièces inédites du
volume, fort nombreuses, seront populaires le
lendemain de leur apporition.

Une lecture des épreuves du livre de M.
Coppée nous permet de lui prédire sûrement
une brillante fortune qui, nous> en sommes
sûrs, n'aura rien d'éphémère.

UNE JEUNE ALSACIENNE
de Neuf-Brisach, munie de son brevet de ca-
pacité et pouvant fournir les meilleures réfé-
rences, désire trouver à Lyon une place d'ins-
titutrice. . .

S'adresser, pour tous renseignements, au
siège de la Société alsacienne et lorraine, 13,
rue Adelaïde-Perrin, tous les soirs de 7 à 9
heures.

 ___

EZf ¥B1TE
Aux bureaux de la Revue- Album, de l'Ex-

position de Lyon, 1, rue de la Préfecture

Au profit de l'OEuvre de la

DÉLIVRANCE MTIOMAtE
et au prix de 5 fr.

L'HISTOIRE fil M GUI
de 1870-1871.

Contenant la narration complète de la troi-
sième invasion. — Ornée de gravures, por-
traits, etc., et cartes géographiques.

Chaque acheteur recevra en outre, gratui-
tement, tout ce qui a paru à ce jour de la
Revue-Album.

Le montant de la vente sera versé à la
caisse spéciale de la Trésorie générale du
Rhône.

A LOUER DE SUITE
DIVERS APPARTEMENTS

Chemin du Greillon, 23, par la montée de
l'Observance.—Beau point de vue ; jouissance
du clos; salle de billard et jeux de boules. —
S'y adresser.

22, QUAI JOINVILLE, 22

LEÇONS D'ÂLLEIAUD
, dc français ct de piano-

Exposition universelle de Lyon

1872

BULLETIN OFFICIEL
PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES

La partie officielle du Bulletin est seule
consacrée aux communications de la Direction
de l'Exposition : l'Administration du journal
dispose en toute liberté de la partie non offi-
cielle, qui est spécialement affectée aux Expo-
sants, dont elle recueille avec empressement
les avis, les conseils et les réclamations.

L'Abonnement part du 10 juillet
1871 à fin octobre 1872

Les nouveaux abonnés ont droit à tous les
numéros parus.

Prix pour la France : _LO Francs.

ON S'ABONNE :

Au siège de l'Administration, 90, boulevard
Montparnasse, 90, à Paris.

Ou à la Succursale, 14, nie Confort, 14, à
Lyon, chez M. Y. FOUHNIER, directeur.

L'éditeur Le Chevalier, rue Richelieu, à
Paris, met en vente LA FIN DES GRÈVES, vade
mecum du patron et de l'ouvrier, par J. Palle.

G'est une œuvre de conciliation.
La deuxième édition contient une préface et

des notes inédites.
Voici la table des matières :

I. Les grèves quoique funestes dérivent d'un
principe juste de revendication.

II. Cause principale des grèves.
III. Aux ouvriers mineurs du bassin de la Loire.
IV. Les ouvriers sont les premières victimes

des coalitions.

V. La liberté du travail est de droit com
comme la grève. Qlun

VI. De certains expédients proposés en vup J
grèves. aes

VIL Des moyens efficaces de prévenir les r» •
ves. — Candidatures ouvrières. — A { •
trage. — Liberté absolue de réunion

VIII. De la liberté de réunion comme en Ai,t •
che et en Angleterre: — Trades-urnW

[X. Solution du problème social des coaliti
ouvrières. °n3

X. Du meilleur préservatif des coalitions '
dustriclles. 'a-

BOURSE DE PARIS — Du Vendredi 1" Mars 1872 (de midi 1/2 à 3 h.)

Précéd. RENTES ET ACTIONS Prern. Plus Plus IDernier OBIICATTONS Précéd. Dernier
clôture AU COMPTANT ET A TERMB cours haut bas j cours '

 u
 clôture cours

56 10 n 0/0 cpt 56 50 56 30 Trésor, r. 500 int. 25 fr. j. janvier. 425.. 425..
56 10 O jouissance janvier 31 56 60 56 42 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. kl. 210.. 212 50
88 80 p 0/0 Empr. j. août cpt 89 30 89 05 Ville de Paris 1855-60 r. 500 j. sept. 38125 380..
89.. 0 iouiss. nov 31 89 65 .... 89 25 89 30 V.deParis 1865 r.500,325f.j. août. 445.. 443 75
87 95 — D. Esc. j. janvier cpt 88 25 89 15 V. de Paris 1871 3;ûr. 400 j. janv. 248.. 249 25
82.. 4/12 0/0 j. 22 sept cpt 82 50 83.. Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 82... 80..

3600 .. Banque de France cpt 3600 3595 .. Ville de Lille 1860 — avril. 97 .. 92 . .
697 50 Comptoir d'escompte cpt Ville de Roubaix 36 . . 36 . .
695.. 500 f. j. février 31 695 700.. Ville de Bruxelles int. 3 fr. mars 100.. 99 25
501 25 Crédit agricole cpt 501 25 505 25 Guillaume-Luxembourg

i ..... 500 fr. — 250 fr. p 31 Foncier colonial 5 OTO r. 500 fr. . 340..
• Crédit foncier Colon cpt — 6 OTÔ r. 600 fr. . 510 .. .. ..

930.. Crédit foncier '.cpt 925 920.. Foncières 4 0/0 i. novem. 462 50 462 50
928 75 500 fr. — 250 fr. p 31 930.. 92125 907 50 M. id. 10» id. 90.. 92..
495 25 Société générale alg cpt 492 50 497 50 id. id. 1863 id. 440.. 445..
615.. 500 fr. — 125 fr. p 31 id. 3 0/0 id. 410.. 417 50

i 472 50 Crédit mobilier cpt 470 457 50 id. 10" id. 8150 8150
; 470.. 500 fr. j 31 470 460.. Communales mai 368 75 365'..

605 .. Société générale cpt 605 605 . . id. 5e id. 75 . . 75 ..
603 75 500 fr. — 250 fr. p 31 605 602 50 597 50 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 109.. 109 50
405 25 Est cpt 490 485.. _; i Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1020 . .
490.. 500fr.j.nov 31 486 25 482 50 485.. S \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 975..
875.. Paris-Lyon-Méditeran cpt 872 50 873 75 2 l Havre 1854, 5 0/0. . . septem 980..
875.. 500 fr. j. novembre 31 872 50 875 872 50 -a j Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1025 . .
607 50 Midi cpt 607 50 608 75 607 50 ^ [ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 960..

! ..... 500 fr. j. juillet 31 607 50 607 50 Est 5 0/0, r. à 050 fr juin. 453 75
955 .. Nord cpt 965 970 .. £ ( Bàle 5 0/0, g. p. l'Etat janv. 465 .. ... .
965.. 400 fr. j. juillet 31 965 965.. g \ Médit. 5 0/0 g. p.l'Et. octob. 50125 503 75
865 . . Orléans cpt 860 860 . . i Bourbonnais janvier 287 . . 287 . .
86125 500 fr.j. octobre 31 862 50" 860.. 86125 i Médit. 1852-55, gar . id. 30125 30125
502 50 Ouest . . . . cpt 502 50 500 50 . ! Nord id. 300 . . 303 . .

 500 fr.j. juillet 31 440 440.. =" Orléans id. 295 50 295..
700 .. Gaz cpt 700 700 . . 2 1 Victor-Emman. gac. octob. 285 . .
702 50 250 fr.j. octobre 31 702 50 702 50 M- Grand-Central janvier. 293 .. 291 ..

55 .. Société immobilière „ . : cpt 53 75 48 . . S 1 Genève 1855 m id. 285 .. 285 ..
55 .. 500 fr. j. janvier 1867... 31 55 55 . . -| 1 id. 1857.".;. id. 280 . .

248 75 C° transatlantique cpt 248 75 250 245 . . c I Lyon 3 0/0 octob. 298 .. 298 . .
247 50 500 fr. j. juillet 31 248 75 247 50 , Lyon fusion janvier. 289.. 289..
290.. Canal de Suez cpt 290.. 297 50 295.. ' Lyon 1866 octob. 285 50 289..
290 .. 500 fr. iouiss. janvier. . . 31 297 50 291 25 295 .. di Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 287 .. 280 ..

 Suez. — Délégations cpt g ( Midi, g. p. l'Etat .. . id. 288 50 288..
31 1 j8 Espagne 3 0/0 extérieur cpt 30 3i4 .. .}. .. .\. 30 35 S Est, g. p. l'Etat .... juin. 280.. 280..
.. .. Jouissance juillet 31 \. "* Ardenn. g. p. l'Etat, janvier.. 282 50 280 ..
...\. — 3 0/0 infj. janv. ........ cpt .. .\ \. s Dauphinô, g. p. l'Etat id. 286 25 286 2c
...T. — Différée con v. j. j cpt -g Bességes octob. 285

105./. Etats-Unis 5/20 cpt 105 .j 105./. t Charentes id. 288 75 288 7c
....j. Jouissance novembre .. . 31 / /. g Romains juill. 176 50 178..
67 25 Italien50/0 cpt 67 40 67 .. -g Saragosse id. 205.. 207 ..
67 40 Jouissance janv 31 67 55 67 15 g Lombards

'50 .. Dette turque 5 0/0 cpt 50 50 50 « Pampelu-ie octob. 181 50 182 ..
.. . Jomssancejuillet.. 31 ..../. Nord de l'Espagne., octob. 211 ... 211 ..

937 50 Crédit foncier d'Autriche. ... cpt 935 935 . . I Portugais janvier 157 50 156 2c
940.. 500 fr. jouiss. janv 31 940 940.. Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fi 285..!
52125 Crédit mob. espagnol cpt 520 520.. Gaz parisien, int. 25 fr 448 75 450..

 500 fr.j. janvier 31 520 520.. Transatlant., int. 25 fr. 500 fr. . . ' 386 25 380..
885.. Autrichiens cpt 89150 885.. Srez, int. 25 fr. r. à 500 fr 407 50 402 5C
888 75 500 fr. iouiss. janv 31 891 50- 89125 Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50. .. . 47125 473 11
470 . Sud-Autrichien-Lombard .. . cpt 470 . . 480 .. Foncier suisse 5 0/0 18:) 95 181 ..
472 50 500 fr. jouiss. nov 31 477 50, 480 .. Gaz central.. ...... .'.'.'.'.'.'.V.'.'. '.

BOURSE DE LYON ~ Du Samedi 2 Mars 1872 (de 11 h. à midi 1/2)

Dernier . . .

décris RENTES c^nt,: Sg. jggjg OBLIGATIONS D^ Prix C'dujou,

 q0/0Français..D6.« 56.20 56.50 52.55 Ville de Lyon 1854-56
"Coupures 56.70 , Ville de Lyon 1859 938 75 ... ..

„ . ,„„, 'i d. 25 56.75 Ville de Lvon 1865-67 440..
r Emprunt 1871. 89.20 89.20.15.17 89.50.45.47 Ville de Lyon 1870 433 75 445..
"Coupures 88.70 {.25 89.75 Ville de Lyon 1871

4
i . d. 50 90.10 Département du Rhône 527 50 527 50

1/2 français Ville de Paris 1865 445
 , _^___ J, Ville de Paris 1869 271..

6  du 15 janv. "du31ianv De la Loire ' 963 75 957 50
0/0 Obi. Trésor 509... 508... 509 8 Rhône-et-Loire 4 0/0 489 37

5  0/0 Italien 67.20 ' 67 4550 70 Rhône-et-Loire 3 0/0 ..... 295..
Coupu. 500 fr. -«..««.lu p ar is à Orléans 3 0/0

— 50 fr d 50 68 OT Paris-Lyon-Méditerranée, i. janv. 289 .. 289 50
- — j. octob. 289 50 290 ..

 VilledeParis 1871 248 47.75 247.50 . Méditerranée 5 0/0
.... . . Crédit Mobilier ....'. Méditerranée 30/0

 Orléans Midi 287 50
 Paris-Lyon-Méd . 875... 875... 879... Dauphiné . .
 Société Autrieb... 885... 886... 890.88.89 Dembes, Sud-Est

 d 10 897 93 ^ l0t0r-Emmanuel
.'.'.'.Y. Lombard- Vénit 1478.80.81 481.80.83 Bons Lombards, r. 1871 .' \ ,-. V

 Mobilier espagnol |....... — — r. 1872 à 1874 . . 500.. 50125
 Canalm.de Suez. 300.1. 300..-. 300.2.1.4.5 — ~ r. 1876
 Id. délégations. 210.13 J.. j-1  — r. 1877 et 1878 507 50

tamB^asœmmatcaitnmxia^tmala^tlmm  me. «*MaB«aa—MWCTaBÉB»»^;**»'—— Lombards 3 0/0

ACTIONS Dr cours Cr du jour Chemins de fer Romains ........ '. 176 50 177 50
—:. _______ __________ ________ Saragosse 205 . 206

r T Nord de l'Espagne priorité". .!!!!'. ! 20950 îlô !!
UAZ. Lyon. .. - _ __ revenu variable

— UmUotiere 1680 Portugaises 159 156 ..
— Samt-Etienne Rue de Lyon 1856 .' " 515 !"

FO.NDEIUES. De Terre-Noire, Voulte-etB -.. Rue de Lyon 1862 "" 497 50
— De l'Horme Terre-Noire 5 0/0..'
— De Pont-1'Evêque 397 50 Terre-Noire 6 0/0 -••' .. '.
— D-i < 1 sot 615 .. Firminy . "
— A, -a., Marine etCh.de fer. 280 Fonderies de l'Iïorme's' 0/6'. '.'.'. '.
— |  i», tchambault.. Fonderies de l'Horme 3 0/0
— II. 1'. i!c franche-Comte Corrrmentrv
— I.r.a.leCommentry 425 Fourchambaùl't,' ï» 's'.". '. '. '. '. '. '. '. '. '. '. '.'..'.
— Auoiie; etFirminy.. Fourchambault, 2« s
— AtiriHTdeSaint-Ltienne Fonderies du Creusot

MINES. >'„ i une 195.. 197.. Aciéries de la Marine 245..
— De * bt.lijaAert 260 .. Hemé-Bockum 229
— Oe a ! lionne 223 50 Comp. générale des Eaux
— l)o. rive -do-Gier . ._ 54.. 55 ,, Comp. générale dos Eaux 5 0/0 452 50
— Ho lio-lal\l.etPirmmy Gaz de Lyon 6 0/0

BANQUBS. I olr.uice..... Gaz de Lyon 5 0/0 '.
— CiéJil Lyonnais 755.. 75125 Union des Gaz 242
— i 0:11 1 lyir Lyonnais Domaniale (Autriche) 268 75
— Ooiu t d'esc. Collet et C"=. . . Emprunt Ottoman 1863 329 "
— .S .Hélé Lyonnaise. ._ 52125 522 50 — — 1865

BATEAU CUIII;.. gén. de Navigation. . — — 1869 312 50 312 50
— t'uni;-. des Bat.-Omnibus... 500.. ;."! .. Suez 5 0/0 41125 422 50
— • oui 1. le Navigation mixte. .

DIVERS l ue. • e Lyon
— ( :uui|.. générale des Eaux. . . . 377 50 371*5 25 VALEUR DE L'OR. — Pièce de 20 fr. .... p. 0^00
— l'omit s et Sud-Est
— Cu.iij'. des Abattoirs '435 \\
— V uoiiedeLeire-Rhône \\ \\ .\\. .. Lyon, Imp. STORCK, rue de l'Hôtel-de-Ville, 78.
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Lyon, 4 mats.

Malgré les explications officieuses de l'agence g
Havas, le marché n'est pas encore remis du coup a
que lui a porté M. Lefranc par son discours ci.
jeudi dernier. En outre, les chances de disloca-
tion du ministère pèsent sur la Bourse, ou 1 on fe
demandait aujourd'hui avec curiosité qui remp
cerait M. Pouyer-Quertier aux finances dans
cas encore invraisemblable, il faut le dire, ou c.
ministre malgré tout serait obligé de rendre suu «
portefeuille. _ |

Le 3 0[0 valait 56.20 fin février, de 56.50 à 56.oa
fin mars, avec un report moyen de 30 centimes . »

L'Emprunt 5 0[0 faisait 89.20 à 89.25 fin février ^|
e 89.40 à 89.50 fin mars avec un report moyen
29 centimes et lp2.

Le report du 5 0(0 Italien a été coté 20 centimes-
Ce fonds s'est tenu de 67.45 à 67.50 au 15 rnam
pendant presque toute la beurse. En clôture
a coté 67.70.

Le marché des actions des chemins Autrichien
était assez actif do 890 à 888.12 1|2. Le conseu i
d'administration de cette compagnie convoque < S
Vienne, pour le 6 avril, une assemblée généra ^ g
extraordinaire afin de délibérer sur des conces- j
sions nouvelles proposées.

L'action des chemins Lombards est de nouveau g
très-ferme de 481.25 à 483.75. L'action du eana' g
de Suez poursuit son mouvement de hausse a
300 à 305. Au comptant, les actions de mines son
démandées aux cours cotés.

L'action du Crédit lyonnais, cotée d'abord 760,
retombe à 750. En clôture on la demandait
751.25.

L'action de la Société lyonnaise était demandée
à 521.25, puis à 522.50.

OR, CHANGES, VALEURS EN BANQUE.

Argent beaucoup plus abondant et facile. /
Or, offert à 1 0j00.
Londres, 25.35 à 25.40.
Autrichiennes anciennes, 300.

— nouvelles, 292. ,
Lombardes anciennes, 252, 253.

- nouvelles, 256, 256.50. « u.
5 OTO autrichien Silberrente, 1.62 1(2 déniai'
Sardes 1863, 199.50, 200.

GERVAIS.

Vil, par nom, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. "~~Lyo~n7^~


